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ASSEMBLÉE UÉGISXJATIVE. 

L'Assemblée s'est occupée, dans sa séance d'aujour-

d'hui de la proposition de M. Melun (du Nord), relative 

a l'assainissement des logemens insalubres. Le but de 

celle proposition, examinée et amendée par la Commis-

sion d'assistance et de prévoyance, est indiqué par son 

wremêrue. 11 s'agit d'étendre les attributions conférées 

iur la loi à la police municipale dans l'intérêt de la vie et 

de la santé des citoyens ; il s'agit d'appliquer aux causes 

intérieures de salubrité des habitations des mesures d'a-

méliorations analogues à celles que les corps municipaux 

ont le droit de prendre pour la salubrité extérieure, pour 

la nireté des. places et des rues, pour la propreté et la 

commodité des voies de circulation. La loi proposée, bien 

qu'elle touche à des matières fort délicates, bien qu'elles 

mulèveut des questions de droit privé, de domicile, 

d'iadépeudauce du foyer domestique, de libre disposi-

::.iule la chose possédée par le citoyen, ne porte point 

atteinte au principe de propriété d'autant plus respecta-

is qu'il est plus vivement attaqué, au temps où nous vi-

im, par les utopistes, par tous ceux qui rêvent le bou-

leversement de l'ordre social. Le principe de propriété 

n 'csi pas compromis par les sacrifices qu'il est obligé de 

faire, dans telle ou telle circonstance donnée, à l'intérêt 

public ; il en reçoit, au contraire, une éclatante consé-

cration ; il puise dans ses sacrifices mêmes une force 

nouvelle et une plus incontestable autorité. 

four comprendre le sentiment qui a inspiré à M. de 

Melun sa philanthropique proposition, il suffit de se rap-

peler l'impression profonda que produisit;' l'an dernier, 

la publication du rapport adressé par M. Blanqui aîné à 

Acidémie d'8 sciences morales et politiques, sur la si-

tuation des classes ouvrières. Le savant économiste 

»nit viii lé nos principales villes industrielles; il avait 
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T*
 aes re

duits sans nom ; il avait été, épouvanté des 

ouvertes déchirantes qu'il avait faites en y entrant : 

avai tracé le tableau le plus lamentable des misères 

ElM w
U été le témoin dans ces

 foyers pestilentiels. 
Bianqui n'était pas le premier qui eût appelé l'at-

«»n publique sur les cruelles souffrances de cette 

JL!;;
lro

P "ombreuse sans doute, mais heureusement 

! itohr i1 de la
 Population. Avant lui, un autre 

nié ,» ^ 'Académie des sciences morales, M. Viller-

kn'ale» 1
à

.
révélé tout

 ce qu'il y avait d'horrible 

«aient °
10118

 d'insalubrité meurtrière auxquelles 

«les v*f
8u

l
ettis les

 ouvriers agglomérés dans certaines 

Nt 'd7M
8

H
V0N

-
SRETROUVÉ tous

 ces détails dans le rap-
d'ag,

ula

- HeQ
ri de Riancey au nom de la Commission 

îorisé nn
 C

-
et

 Prévoyance ; le rapporteur s'en est au-

5>inioo à i
JU8t

-
 r le Dro

i
et de loi

 présenté par la Com-
J,

Rianw.
 8Qlte

 de la proposition de M. de Melun. M. 

,
 ft

^a),al^ eu r£lson de le dire
5
 u

 était impossible de 
'"•'là s 1 A

 8
 redoutables de l'insalubrité sur la 

^cloaaup ouvriers condamnés à végéter dans 

Mond et '
 8

-
ans recon

"aî're qu'il y avait là un mal 

I "rpelée I» ■ V.? iété
 s»r lequel devait être nécessairement 

>princ, fUde du
 législateur. 

?°
c
 reoconf ■

U pr
°j

et dt! la
 Commission d'assistance n'a 

• Net DOH ^
UCUne

 °PP
osiiion aii se

»> de l'Assemblée. 

^UmLv M>'"
 l

") 1
ue dans t0Llte

 commune où le 

' 'éciaip
 a

|
 aU1

'
a iéchré

 nécessaire par une débbé-
' '^rcherp v

 U
,
nomm

«ra une Commission chargée de 

adiquerles mesured indispensables d'as-

ou 

Sont 

?*Pés
 par

 J . 'ogemens insalubres mis en k 

*td
é8

^salub""^
S (ï

'
Ue le

 P
,0

Priétaire ou 

projet ont trait aux formalités à observer avant la déci-

sion du Conseil municipal, aux exemptions d'impôt à ac-

corder aux propriétaires qui auront exécuté les travaux 

d'assainissement", aux amendes à infliger aux récalci-

trans, à la faculié donnée à la commune d'acquérir, sui-

vant les formes prescrites par la loi du 3 mai 1841, la to-

talité des propriétés comprises dans le périmètre des 

travaux jugés nécessaires par la commission, lorsque 

l'insalubrité sera le résultat de causes extérieures et per-

manentes, ou lorsque ces causes ne pourront être détrui-
tes que par des travaux d'ensemble. 

Nous avons dit que le principe du projet n'avait sou-

levé aucune objection sur les bancs de l'Assemblée; il 

y a eu cependant plusieurs amendemens ; mais ils avaient 

tous pour objet d'étendre la portée de la loi. Ainsi, par 

exemple, M. Théophile Roussel (de la Lozère) avait pré-

paré un contre-projet, qui avait pour but de rendre im-

pérative la nomination de la commission d'assainisse-

ment. Cette commission, M. Roussel la plaçait, non pas 

à la commune, mais au chef-lieu de canton ; il la compo-

sait d'élémens permanens et d'élémens variables. L'élé-

ment permanent comptait deux membres du conseil can-

tonnai ou de la commission centonnale d'hygiène, et un 

architecte ou tout autre homme de l'art nommé par le 

préfet; l'élément variable aurait été formé du maire, d'un 

membre du conseil municipal, d'un membre du bureau de 

bienfaisance et d'un prudhomme de la commune qu'il 

se serait agi de visiter. En plaçant le siège de la com-

mission au chef-lieu de canton, M. Roussel avait surtout 

en vue de pourvoir au défaut d'hommes compétens et 

de lumières suffisantes, qui, pourra, en effet, être un 

obstacle à la formation des commissions d'assainisse-

ment dans un assez grand nombre de communes rurales. 

En rendant obligatoire la création de ces commissions, 

il avait pour but de faire en sorte que la loi produisît au 

plus tôt des résultats sérieux. M. Roussel a développé 

ces considérations avec autant de force que de netteté ; 

mais le rapporteur, M. de Riancey, a fait observer que 

la loi, tout en étant générale, avait cependant un carac 

tère essentiellement municipal, et qu'elle le perdrait si 

on adoptait le principe de la division cantonnale. M. de 

Riancey a également déclaré que la Commission d'as 

slstaiice avait, examiné la question de l'obligation, et 

qu'elle n'avait pas cru devoir donner à là loi une forme 

impérative, par ce double motif que la nécessité aurait 

pu ne pas en être sentie partout au même degré, et que 

l'application en aurait rencontré en plus d'un endroit des 

difficultés insurmontables. L'Assemblée a partagé l'opi-

nion du rapporteur, et l'amendement de M. Roussel a été 
écarté. 

Il en a été de même d'un amendement de MM.Wolows 

ki et de Mortemart, qui avait pour objet de décider que 

les Commissions d'assainissement s'occuperaient aussi 

des moyens d'assainir les manufactures et les ateliers 

construits ou tenus d'une manière insalubre. La proposi-

tion des deux honorables membres avait uninconvénient, 

qu'ont fait tour à tour ressortir le rapporteur, M. le mi 

nistre du commerce et M. Charles Dupin ; elle tendait à 

introduire dans laloi des complications, quiauraienîpu en 

entraver l'exécution. Les questions relatives à l'hygiène 

des habitations sont fort simples; celles que soulève l'hy 

giène des manufactures sont moins faciles à résoudre, 

car dans ces grands établissemens l'insalubrité du local 

se confond assez souvent avec l'insalubrité du métier 

Il existe d'ailleurs, comme l'a rappelé M. Charles Du-

pin, depuis la loi de 1841, des inspecteurs chargés de 

surveiller les ateliers et manufactures; c'est à eux qu'il 

appartient d'y provoquer l'application de toutes les me-

sures nécessaires au maintien de la salubrité. 

Un autre amendement de MM. Wolowski et de Morte 

mart portait que les commissions d'assainissement au-

raient aussi à indiquer les mesures à prendre pour favo 

riser la construction de nouvelles habitations destinées 

aux ouvriers, et que les communes pourraient être auto-

risées à s'imposer extraordinairement jusqu'à concur-

rence de cinq centimes adiitionnels au principal des 

contributions directes , afin de former , à cet ef-

fet, un fonds de prêt, de secours et d'encouragement 

L'honorable M. Raudot a vivement combattu cette dispo-

sition comme devant avoir pour résultat d'imposer aux 

communes déjà trop lourdement grevées des charges 

exorbitantes, etdeprofiter plutôt aux propriétairesqu'aux 

locataires, c'est-à-dire aux ouvriers. Sur le mérite de 

ces observations, l'amendement de MM. Wolowski et de 
Mortemart a été rejeté. 

L'Assemblée a ensuite décidé qu'elle passerait ultérieu-

ment à une troisième délibération sur le projet. 

_Au commencement de la séance, l'Assemblée avait 

pris en considération, sans débat, et renvoyé à l'examen 

du Conseil d'État, une proposition de M. Peupin concer-

nant l'organisation des Moms-de-Piété. Elie avait éga-

lement pris en considération une proposition de M. Rau-

dot, ayant pour objet de modifier l'article 24 du règle-

ment relatif aux amendemens et propositions. 

Augustin), de Vatry, Fourtanier, Charras, Grimault, 

Chamiot, Carbonneau, Baze, Berryer, Ceyras, Douesnel. 
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Aujourd'hui, avant la séance publique, l'Assemblée a 

examiné dans ses bureaux la demande en autorisation de 

poursuites contre M. Michel (de Bourges), aux termes du 

réquisitoire de M. le procureur-général B iroche, dont il 

a été donné lecture à la séance d'hier. Dans plusieurs 

bureaux, la majorité a été d'avis de ne pas autoriser les 

poursuites, par le motif que M. Michel (de Bourges) a 

déclaré qu'il n'avait point prononcé les paroles desqu. l'es 

résulte le délit d'attaque contre la propriété, et que l'af-

firmation de ce représentant était une satisfaction suffi-
sante. 

Plusieurs des membres nommés commissaires, MM. 

Berryer, de Vatry, Martel, Gustave de Beaumont et de 

Larcy, ont subordonné leur avis à un examen attentif du 

procès-verbal dressé par le commissaire de police de 

Montmartre, et qui sert de base an réquisitoire de M. le 

procureur-génér-d. ' -

Quelques membres ont combattu cette opiniou, en se 

fondant sur te que la justice était seule compétente pour 

apprécier la valeur de la dénégation de M. Michel (de 
Bourges). 

Les commissaires nommés sont MM. Martel, Dubois 

(Àmable), de Beaumont (Gustave), de Larcy, Giraud 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 5 mars. 

POURVOI ÉLECTORAL. — MAIRE OU COMMISSION MUNICIPALE. — 

UN DE NON-SECEVOIR. . 

Le maire qui a fait partie de la commission municipale, 
par la décision de laquelle un citoyen a été maintenu sur la 
"ste électorale ou en a été éliminé, n'est pas recevable à se 
pourvoir en cassation contre Se jugement du juge d <3 paix qui 
a infirmé cette décision. La voie de l'appel et celle de cassa-
tion ne sont ouvertes qu'aux parties en cause. (Jurisprudence 
conslante; voir nolainment deux arrêts, l'un du 9 mai 1849, 
contre le même maire dont le pourvoi est aujourd'hui dé-
claré non-rece\able, l'autre du 14 du même mois de l'aimée 
1849.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Caucby, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Fres'on. 
(Deux pourvois du maire d'Axat déclarés non-recevables.)-

COMMISSION MUNICIPALE. — POURVOI. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

La fin de non-recevoir qui est opposable au maire dans le 
cas spécifié plus haut, l'est par là même à chacun des autres 
membres de la commission et à la commission élle-niême. 
(Même jurisprudence.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Beauvert, et 
sur les conclusions du même avocat- général. (Pourvoi de la 
commiision municipale de Flassans.)-

SOCIÉTÉ. — DISSOLUTION. — LIQUIDATION — TRANSACTION A 

FORFAIT. — ARBITRES FORCÉS. 

Des associés qui, après la dissolution dé la société et sa li-
quidation, ont Irausigé, à forfait, sur les comptes de cett 'J liqui-
dation et les difficultés qu'elle avait fait naître, et ont ainsi mis 
fin à leurs rapports sociaux, se trouvent en dehors de la ju-
ridiction des arbitres forcés pour les contestations qui peu-
vent s'élever sur cette transaction. La nullité qui en estulté-
rieuremect demandée, étrangère qu'elle est aux affaires d'une 
société qui n'existe plus, dont la liquidation est consommée, 
doit nécessairement è re portée devant la juridiction des Tri-
bunaux ordinaires et non devant la juridiction arbitrale. Cette 
demande ne saurait en effdt constituer une contestation so-
ciale, lorsque la société a disparu et qu'il n'existe plus d'as-
socié. En pareil cas, l'art. SI du Code de commerce est sans 
application. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 
plaidant, M* Carette. (Rejet du pourvoi du sieur Castex. ) 

SOCIÉTÉ. — LIQUIDATEUR. — SES POUVOIRS. 

Le liquidateur d'une société n'est qu'un mandataire, mais 
s'ensuit-il qu'il n'ait que les pouvoirs d'un mandataire ordi-
naire? Dans les usages du commerce, le liquidateur qui est 
autorisé à vendre les marchandises de la société peut, à plus 
forte niison, les donner en nantissement, sans qu'il ait be-
soin pour cela d'un pouvoir spécial. I! le peut surtout alors 
qu'il est constaté que ce nantissement était la condition d'un 
cautionnement fourni dans l'intérêt et pour l'utilité de la li-
quidation, et que, par conséquent, ce même nantissement 
avait le même caractère de nécessité et d'utilité que le eau 
tionneinent avec lequel il se confondait. 

Ainsi jugé au rapport de M', le conseiller Caucby, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat -général Freslon 
plaidant M" Pascalis (rejet du pourvoi du sieur Bonnevie). 

IÉBIT DE TABAC — BAIL. — DIMINUTION DANS LES PRODUITS. — 

RÉDUCTION DU PRIX. 

Le locataire d'un débit de tabac n'a pas le droit de de 
mander, soit la résiliation du bail, soit une diminution de 
prix, lorsque par l'effet d'un décret rendu postérieurement 
au bail, le produit de la chose louée éprouve une réduction, 
lorsque par exemple, comme dans l'espèce, le Gouvernement a 
élevé le prix du tabic pour le débitant, de manière à produi-
re un déficit du quart sur les bénéfices de ce débitant. 

Eu pareil cas, la détérioration ne portant pas sur la subs 
tance même de la chose louée (l\;xplo\tation du débit restant 
intacte) et n'affectant que les fruits ou produit-; de celte ex 
ploiiation, ne peutdonner lieu à l'application de l'art. 1722du 
Code civil (résiliation du bail ou diminution du prix), à moins 
que, par une stipulation particulière, le bailleur ait garanti 
l'intégralité des bénéfices existant au moment du bail ; ce qui 
est une question de fait qui, lorsque comme dans l'espèce, 
elle a été résolue négativement par les juges du fond, ne peut 
êlre portée devant la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et 
sur les conclusions conformes deM. l'avocat -général Frèslo'n, 
plaidant M' Delaborde (rejet du pourvoi des époux G oujon.) 

VENTE. RATIFICATION. — EXECUTION. TIERS -DETENTEUR,— 

PRESCRIPTION DE DIX ANS. 

I. La ratification n'e-;t valable, aux termes da l'article 1338 
du Code civil, qu'autant qu'on trouve dans l'acte auquel on 
veut attribuer l'effet d'en confirmer ou ratifier un autre, la 
mention du motif de l'action en rescision et l'intention de 
réparer le vice sur lequel cette action est fondée. C'est là ce 
qu'on appelle ratification expresse; mais cette ratification 
n-'est pas le seul moyen par lequel on peut reuousser l'action 
en rescision. L'article 1338 donne le même effet à l'exécution 
volontaire, lorsqu'elle e.-.t intervenue après l'époque où l'o-
bligation pouvait êlre valablement confirmée ou ratifiée. Or, 
cetie exécution volontaire a pu être justement induite de cette 
circonstance, que la partie qui demandait contre des tiers-dé-
tenteurs la résolution de la vente qui leur avait élé con-
sentie, avaient commencé par ne réclamer contre eux que ce 
qu'ils pouvaient encore devoir sur le prix, ce qui était bien, 
en effet, reconnaître et approuver la vente qui avait eu lieu 
à leur profit. 

IL Le donateur qui a fait résoudre la donation, en vertu de 
laquelle le donataire a aliéné les immeubles donnés, reprend 
sans doute ces immeubles libres de toutes charges du chef du 
donataire et peut fuir-i tomber les aliénations que celui-ci en 
a faites (Article 934 du Code civil); mais cet article ce*.-e 
d'être applicabla au cas où il,est jugé (Voir le numéro qui 
précède) que le donateur a ratifié ou exécuté les ventes. Les 
tiers^déteuteurs ne peuvent plus af.rs êire inquiétés et leur 
sécurité est complète, lorsque surabondamment, comme dans 
l'e pèoé, ils ont possédé pendant dix ans avec juste titre et 
bonne foi. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jatibert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; M" 
Maulde, avocat (Rejet du pourvoi des époux Caute). 

OFFRES. — VALIDITÉ. 

C'est à l'adjudicataire d'un droit de chasse, qui en a cédé 

la jouissance, quç doivent êlre faites les offres du prix delà 
cession, lorsqu'il ne d- nie point cetle cession et non a une 
tierce personne, qui, d'après les faits judiciairement consta-
tés, y est restée étrangère. L'arrêt qui a déclaré valables des 
offres faites à cet adjudicataire du droit de chasse, n'a pu 
violer aucune loi. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plai-
dant, Me Morin (Rejet du pourvoi du sieur de Monfortou). 

Bulletin du 6 mars. 

LIMITÉE. — GARANTIE CRÉDIT. — COMPTE -COURANT. — DURÉE 

HYPOTHÉCAIRE. 

L'hypothèque consentie pour garantir jusqu'à concurrence 
d'une somme déterminée, le débit éventuel d'un crédit ou-
vert par compte courant po ir une durée fixe de six années, 
ne peut pas couvrir, vis-à-vis des tiers, les opérations faites 
posiérieurement à l'expiration de ce délai. La continuation 
de ces opérations après le terme fixé pour le compte cou-
rant, ne peut leur être opposée, sans porter atteinte au prin-
cipe fondamental de la publicité en matière hypothécaire. 
L'inscription prise par le créditeur île leur avait fait, en ef-
fet, connaître qu'une chose, l'affectation des biens du cré-
dité pour garantie du solde du compte courant, pendant la 
durée que les parties avaient assignée à leurs opérations. Elle 
ne leur a point appris qu'ils auraient à snbir les effets de 
cette affectation hypothécaire au-delà du terme fixé, s'il plai-
sait aux parties de proroger le compte courant. Ils sont par 
conséquent fondés à considérer comme leur étant étrangères 
la continuation des opérations et leurs résultats, et à faire 
restreindre les effets de la garantie hypothécaire aux seules 
opérations qui ont eu lieu pendant les six années assignées, 

comme limite au compte courant. ; 

Admission au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur 
les conclusions contraires de M. Freslon ; plaidant, M e Bon-
jean, du pourvoi des sieurs Delaplanche et Quesnel, contre 
un arrêt de la Cour d'appel de Rouen du 29 janvier 1849. 

ÉLECTIONS. — ACTIONS DES TIERS. — ELIMINATION D UN 

ÉLECTEUR SANS JUGEMENT. 

Le tiers qui demandait à faire maintenir un citoyen sur la 
liste électorale et dont la demande a été repoussée sur l'appel 
par un simple arrêté du juge de paix dépourvu de publicité, 
et pris sans que ce magistrat ait été assisté du greffier, est 
fondé à réclamer devant la Cour de Cassation contre l'illéga-
lité d'une telle décision, et à en demander la nullité pour 
faire cesser l'obitacle qui s'oppose à l'inscription de son nom 
sur la liste. 

Admission eh ce sens au rapport de M. le conseiller Nachet 
et sur les conclusions conformes deM. l'avocat-général Fres-
lon. (Pourvoi du sieur François Mazarguil, électeur à Floirac 
(département du Lot), agissant en qualité de tiers dans l'in-
térêt de l'inscription du sieur Léon Mazarguil.) 

BILLETS. — TRANSMISSION RÉGULIÈRE. — SES EFFETS 

EN MATIÈRE DE COMPTE COURANT. 

Le banquier qui a reçu en compte courant des effets de 
commerce en vertu d'un endossement régulier ne doit-il cré-
diter celui de qui il les tient ainsi que sauf encaissement à 
l'échéance? ou bien en devient-il propriétaire hic et nunc, 
de telle sorte que si celui qui les lui a négociés est tombé 
en faillite avant ladite échéance, il doive être considéré com-
me créancier ordinaire de la faillite et ne puisse en compen-
ser le montant avec la somme dont il se trouvait antérieure-
ment débiteur avec son correspondant failli ? Ne doit-on pas 
le décider ainsi lorsque ce banquier a reçu les billets sans 
condition, les a portés dans le compte courant au crédit de 
celui qui les lui a transmis, et que, plus tard, il les a pro-
duits dans la faillite pour être admis éventuellement au pas-
sif jusqu'à concurrence de leur montant? 

Le Tribunal de commerce d'Angoulême avait jugé que, 
suivant les usages du commerce et surtout entre banquiers, 
on ne donne crédit des valeurs non é hues que sauf encaisse-
ment ; que quoique cette réserve n'eût pas élé faite par é-
crit, dans l'espèce, elle devait être sous-entendue conformé-
ment à l'article 1160 du Code civil ; que, par conséquent, il 
y avait lieu de déduire la dette dont était tenu le porteurdes 
billets envers la faillite du montant de ces billets. 

Celte déc sion, contraire à un arrêt de la chambre des re-
quêtes du 27 avril 1846, a donjié lieu à un pourvoi fondé sur 
la violation des articles 136 et 187 du Code de commerce, et 
dont l'admission a été prononcée au rapport de M. le conseil-
ler Cauchy et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Freslon ; plaidant, Me Mathieu-Bjdet. (Syndic de la 
faillite Thiliard contre Desperoux.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 5 mars. 

USUFRUITIER. — ACTION PÉTITOIRE. — RESTITUTION DE TER-

RAIN. — INDEMNITÉ. — HÉRITAGES VOISINS. — ARBRES. —-

DISTANCE LÉGALE. 

L'usufruitier a droit et qualité comme le nu-propriétaire, 
d'intenter au pétitoire l'action en revendication contre l'u-
surpateur de partie de l'immeuble soumis à son usufruit. 

Dans le cas où cette action est fondée, les juges doivent or-
donner la restitution du terrain usurpé. Ils ne peuvent s'en 
dispenser en évaluant à une somme d'argent la privation de 
jouissance résultant pour l'usufruitier du fait de l'usurpa-
tion et en lui ailou-uit cetle somme à titre d'indemnité. (Con-
forme, cassation, 22 avril 1823.) 

De ce que l'usufruitier a qualité pour intenter l'action pé-
titoire, il résulte qu'il a éga'ement le droit de forcer le pro-
(.■riélaire voisin à faire abattre les arbres plantés sur son 
fonds, à une dislance moindre que la distance légale de l'hé-
ritage soumis à l'usufruit. 

Le fait seul de l'existencede ces arbres à une distance moin-
dre que ce le fixée par l'ardcla 671 du Code civil, suffit pour 
que les Tribunaux soient contraints d'en ordonner la sup-
pression, lls ne peuvent donc refuser de l'ordonner, par ce 
double motif que la différence entre la distance réelle à la 
distance légale n'est que de quelques centiniètres, et que, 
d'ailleurs, ces arbres ne causent aucun préjudice à l'hériuge 
voisin. (Voir conforme arrêt de rejet du 20 mars 1828.) 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'appel de Paris, du B jan-
vier 1847; M. le cou eiller Grande!, rapporteur ; conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Nouguier. Plaidant, M" Ga-
rnie, avocat du sieur Benault, demandeur en cassation, et M* 
Bourguignat, avocat de M. Sallot-Montachet, détendeur. 

DEMANDE EN RÉALISATION DE VENTE ET EN PAIEMENT DU PRIX. 

— ACTION PERSONNELLE. 

L'action inteniée par le vendeur contre son acquéreur, en 
réalisation de la vente et en paiement du prix, est une ac-
tion pure personnelle et non une action mixte, encore bien 
qu'il s'y joigne des conclusions tendant à faire condamner 
l'acquéreur à prendre possession de l'immeuble et à rece-
voir le compte des fruits. 

Dès lors Cette action ne peut être portée que devant le Tri-

bunal du domtciU) de l'acquéreur, et non pas devant celui 
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de la situation de l'immeuble. 
Cassation d'un arrêt de la cour d'appel d'Amiens, du 13 

janvier 1848, rendu entre les sieurs Lecarlier et Godet. M. 
le c inseiller Moreau (de la Heurthe), rapporteur; conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Nouguier. Plaidans, M*» 

Groualle et Fabre. 

Bulletin du 6 mars. 

ENREGISTRAIENT. — BAIL A LONG TERME. — CONSTUCTION. — 

LEGS. — DROI i DE MUTATION. 

Ne doit pas être considéré comme un bail ordinaire, mais 
comme un démembrement de la propriété, un contrat conte-
nant location pour quarante ans d'un terrain nu, avec con-
vention que le preneur pourra y élever des constructions qu'il 
lui est interdit de démolir, et qui, eu fin de bail, resteront 

la propriété du bailleur sans indemnité. 
Ii doit eu être ainsi, surtout quand ce bail a été qualifié 

d'emphytéotique dans un testament et dans la déclaration de 

succession qui en a élé la conséquence. 
Dès lors le droit de mutation immobilière par décès est dû 

par le légataire, qui prorite de ce contrat. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), d'un jugement rendu parle Tribunal civil de la 
Seine, le 12 janvier 1848, au profit des héritiers Ducatel con-
tre l'Enregistrement ; M. l'avocat- général Nouguier, conclu-
sions conlormes, plaidans, M' s Moutard -Martin et Rigaud. 

ÉLECTIONS. — JUSTIFICATIONS TARDIVES. 

En matière électorale, le citoyen qui, soit devant la com-
mission municipae, soit devant le juge de paix, n'a pas ré-
gulièrement justifié de son âge, de sa nationalité et de son 
domicile, ne peut être admis pour la première fois àen four-
nir la preuve devant la Cour de cassation. Eu cetle matière, 
comme en toute autre, la Cour de cassation ne peut statuer 
que d'après l'état des faits devant le Tribunal dont la décision 

est attaquée. 
Rejet du pourvoi formé par le sieur Beck contre un juge-

ment du juge de paix du 2e arrondissement de Paris, en date 
du 24 janvier 1850.—Rapporteur, M. le conseiller Reuouard; 
avocat-général, M. Nouguier, conclusions conformes. 

ÉLECTIONS. — CESSATION DE PAIEMENS. — DÉCRET DU 

22 AOÛT 1848. 

Ne peut êlre exclu comme failli des listes électorales, par 
application de l'article 3, n° 8, de la loi du 15 mars 1849, 
ma s doit au contraire êlre admis à jouir du bénéfice de 
l'article l et du décret du 22 août 1848, celui qui a été déclaré 
en élat de cessaiion de paiemens par jugement antérieur à 
l'époque à lequelle la loi du 12 novembre 1849 a fait cesser 
les ellets dudu décret. Il doit en êlre ainsi alors suriout que 
le jugement donne acte à celui dont il déclare la cessation de 
paiemens de sa demande de profiter du décret transitoire du 

22 août. 
Cassation d'un jugement rendu, le 13 février 1850, par le 

juge de paix du 2' arrondissement de Paris, contre le sieur 
Meslin. — Rapporteur : M. le conseiller Renouard; avocat-
général : M. Nouguier, conclusions conformes. 

L'union électorale nous adresse la pièce suivante : 

Le Comité central aux électeurs. 

Après le résultat de l'élection préparatoire, toute hés 

tation doit cesser. Les amis de l'ordre doivent voter 

comme un seul homme, pour les trois candidats qui ont 

obtenu le plus de suffrages. C'est ce qu'ils ont fait au 
mois de juillet dernier, et le succès a récompensé leur 

union. 
En plaçant le premier sur leur liste un transporté de 

juin, nos adversaires ont voulu glorifier une sanglante et 

fatale époque. La population de Paris n'a pas oublié tant 

de braves tués ou blessés, ta patrie en deuil, la ville dé-

serte, le commerce et le travail anéantis, la liberté elle 

même suspendue. 
Electeurs amis de l'ordre, qui avez vaincu la démago-

gie armée, vous no faillirez pas davantage dans cette 

bataille électorale qu'on vous présente, au nom des mê 

mes idées et des mêmes hommes. 
A ces hommes incorrigibles que le pardon même ne 

peut ramener au bien, vous opposerez avec ensemble les 

candidats choisis par la majorité d'entre vous, car ils ont 

promis de consacrer avec vous toute leur énergie à la 

défense de l'ordre et de la société, et nous ne saurions 

trop vous le répéter : Si la liste définitive ce donne pas 

à chacun tout ce qu'il désire; elle combat ce que chacun 

refoute. 

5 mars 1850. 
Pour le Comité central : 

Les membres du bureau : 

MM.Dupérifz, président. 
Tarbé des Sablons et Delamarre, vice-présidens. 

Hip. Bontemps, A. Godart, Labbé, Lamouroux, Cos 

se, Sénac, Siredey, Desehamps, Piat, assesseurs 

Huillier, J. de Vailly, Audriosche, Tronchon, secré 

taires. 

Casimir Blondel, trésorier. 

de l'article 2272 du Code civil, qui prescrit par un an 

l'action des marchands pour les marchandises qu'ils veu -

dent aux particuliers non marchands. 
Il n'y avait pas le plus petit mot à dire contre cela, et 

malgré les efforts de M' Guyard pour le sieur Grattepain, 

malgré les efforts peu charitables de Mlle Lenormand, au-

jourd'hui à Londres, la Cour a annullé le jugement 

comme incompétemment rendu, et au fond a déclaré la 

dette prescrite. 
Ce qu'il y a de plus cher pour M. Grattepain, c'est qu'il 

devra restituer les 273 francs payés comme contrainte et 

fournis par M"* Florence, et de plus à payer tous les frais. 

(Cour d'appel de Paris, 3 e chambre, 2 mars, — Plaidant: 

M* Dapour la D11 ' Florence Pierre dite d'Esta, appelante; 

M' Guyard pour le sieur Grattepaiu-Bizet, intimé; con-

clusions conformes de M. Bervilie, premier avocat-gé-

néral.J 

- M. Benda, étranger, a souscrit à un autre étranger, 

qui lui-même les a passées à l'ordre d'un troisième étran-

ger, diverses lettres de change s'élevant à la somme de 

11,290 francs. Le dernier porteur de ces valeurs les a 

transmises à MM. Castrigues et C", negocians français 

résidant à Londres. Par suite de leur non-paiement, elles 

ont été protestées à l'échéance, et le protêt a été dénon-

cé aux divers endosseurs, et, en vertu d'une ordonnance 

de M. le président du Tribunal de la Seine, il a été pro-

cédé à l'arrestation provisoire du sieur Benda. 

Il a protesté contre cette arrestation, et l'affaire s'est 

présentée à l'audience de ce matin. M. Benda soutenait, 

par l'organe de M* Lassime son avocat, que le Tribunal 

était iucompétent. 11 disait qu'il n'avait point traité di-

rectement avec le Français qui l'actionne aujourd'hui, 

mais avec un étranger, et que dès lora l'article 14 du 

Code civil et l'article 15 de la loi du 17 avril 1832 ne lui 

étaient pas applicables. Il demandait en conséquence la 

main-levée de son arrestation provisoire. 
M" Schneitzhoeffer, avocat de MM. Castrigues et C, 

repoussait ca système en s'appuyant sur la généralité 

des termes de l'art. 14 du Code civil. Il faisait remar-

quer que la lettre de change n'est pas une obligation or-

dinaire, mais une sorte de monnaie nécessaire, destinée 

à faciliter les transactions commerciales. De plus, disait-

il, le sieur Benda s'est obligé, en signant cette lettre de 

change, de la solder, lorsqu'elle lui serait présentée, 

qu'elle fût dans les mains a'un Français ou dans celles 

d'un étranger. 
M. Berriat Saint-Prix, substitut du procureur de la Ré-

publique, a pensé que, l'obligation n'ayant pas été sous-

crite directement par un étranger à un Français, il y 

avait lieu d'admettre la demande du sieur Benda. 

Conformément à ce3 conclusions, le Tribunal a dé-

claré nulle l'arresiation provisoire du sieur Benda, et or-

donné sa mise en liberté. 

CHRONIQUE 

PARIS. 6 MARS. 

M"' Florence Pierre, dite d'Esta, entrée fort jeune 

chez une grande couturière de la capitale, en était sortie 

pour se mettre dans ses nfeubles. Or elle s'était adressée, 

en 1840, à un marchand de soieries, M. Grattepain Bi 

zet, le fournisseur de son ex-maîtresse couturier 

avait levé chez lui plusieurs pièces d'étoffes de soie, no-
tamment trente-et-un aunes de taffetas noir et douze ou 

quinze aunes de satin rose, et autres articles. Voilà bien 

des aunages d^s mêmes étoffes pour l'usage d'une seule 

personne, et surtout d'une jeune et jolie femme qui ne 

se met qu'en noir ou en rose. Ne serait-ce pas , Comme 
les premiers juges l'avaient décidé, que Florence Pierre 

dite d'Esta s'était faite couturière eu quittant Mlle Lenor-

mand pour lui faire concurrence, et les achats en ques-

tion n'avaient-ils pas été faits pour les besoins de son 

commerce ? 
Fi donc ! écoutez plutôt M* Da, son avocat. Mlle d'Esta 

était sortie de chez Wu Lenormand pour vivre avec un 

monsieur qui lui voulait du bien; depuis, elle avait dé-

buié au théâtre du Vaudeville, puis à celui des Variétés 

sous le nom de M11' Bbgny, puis elle était allée en Angle-

terre, où elle avait repris son nom de Florence; puis en-

fin elle avait élé jusqu'en Russie. 
M' Guyard, l'interrompant : Où elle s'était fait appe-

ler la princesse Ludovvbuki. 
M' Da, Continuant t Et d'où elle était revenue naguè-

re, pour être en proie aux tioursuites de M. Grattepain. 

Vous voyez bien que Mlle d'Esta n'a jamais été couturière, 

et que le, Tribunal de commerce était incompétent; mais, 

eût-elle été couturière, elle était mineure alors. Ici /avocat 

représentait l'acte de naissance de sa cliente qui établit le 

fait, mais qui en même temps accuse maintenant une tren-

taine d'années à MUc Florence. Que voulez-vous, cette 

production était une nécessité de la cause. Or, si elle était 

couturière, elle n'était pas autorisée à faire le commerce, 

et, sous le second rapport, elle ne peut être considérée 

comme commerçante, et lé Tribunal de commerce est en-

core iucompétent. Mais, au fond, que la Cour peut évo-

quer, il n'y a pas de bonne foi de la part de M. Gratte-

pain à réclamer ces fournitures : il s'agit d'une malheu-

reuse somme de deux cents et quelques fraucs que M"' 

d'Esta déclare avoir payée il y a longtemps, et, forte de 

sa conscience, elle oppose à M. Grattepain ia prescription 

— Piègne dit Talma est bien le type le plus complet 

de cette race de Bobêmes, public habituel des tapis-

francs et des estaminets borgnes du boulevard du Tem-

ple. Une figure à la fois terreuse et bourgeonnée, qui se 

perd dans les flots combinés d'une chevelure inculte et 

d'une barbe horrible; un corps maigre et voûté sous des 

vêtemens qui autrefois peut-être ont eu une forme et une 

couleur : voilà pour le physique. Quant au moral, Talma 

a comparu dix-huit fois sur les bancs correctionnels, et 

dix-huit fois il a été frappé de condamnations pour va-

gabondage, rixes, tapage et autres délits qu'on ne peut 

guère qualifier que dans la langue d'Horace et de Catulle. 

Un jour seulement, à défaut de preuves, les juges l'ont 

renvoyé d'une prévention de vol, mais une révélation in-

attendue a éveillé l'attention du ministère public, de sorte 

qu'un appel de M. le procureur de la République amène 

de nou e*u Talma devant la justice. Voici le nouvel épi-

sode de cette interminable épopée. 

Le 18 décembre dernier, un cri universel d'étonne-

ment retentit dans l'estaminet ; Talma venait d'y appa-

raître en paletot neuf, un chapeau luisant sur la tête et 

des bottes aux pieds ; bien plus, tout en causant avec les 

habitués du lieu, il avait négligemment tiré de sa poche 

une bourse, dont les légers réseaux laissaient briller 

plusieurs pièces d'or. Grande était la surprise et nom-

breux les commentaires qui nécessairement devaient 

suivre. On plaisanta l'heureux Talma, et à force de plai 

santer, on en vint aux injures, puis aux coups, la gar-

de s'en mêla, et le commissaire de police devant lequel 

on conduisit notre homme, eut l'indélicatesse de le ques-

tionner sur l'origine de sa fortune et de penser que cette 

propriété pourrait bien être un vol. Le Tribunal, à qui ce 

doute fut soumis, ne pensa pas que la prévention de vol 

fût suffisamment établie. Talma allait être rendu à la li-

berté, quand un sieur Lacbase, qui avait été quelque 

temps auparavant victime d'un vol de 500 fr., mis en 

présence de Talma, le reconnut positivement pour son 

voleur. Un appel du ministère public fut la conséquence 

de cette révélation. 
Devant la Cour, Talma proteste de son innocence. 

M. le président : Quels sont vos moyens d'existence ? 

Le prévenu : Je suis assez fort au billard. 

D. Ce n'est pas une profession. Quelle est l'origine de 

cette somme importante qu'on a trouvée sur vous ? —R. 

On me l'a donnée. 
M. le président : Qui vous l'a donnée ? 

Le prévenu, avec mystère : Une femme ! 

M. le président : Son nom ? 
Le prévenu : Impossible!... Il y va de l'honneur d'une 

— Dms la nuit du 28 au 29 juillet dernier, vers trois 

heures du matin, c'est-à-dire à l'heure où 

« N'étant déjà plus nuit, il n'est pas encor jour, 
» Vingt-six lapins, sur la bruyère, 
» L'oeil éveillé, l'oreille au guet, 

» S'égayaient, et de thym parfumaient leur banquet. >> 

Quand nous disons sur la bruyère, c'est pour ne pas 

dénaturer la citation du fabuliste; car la scène se passait 

dans un champ d'avoine, au milieu de la plaine Saint-

Denis. 
Ces vingt-six lapins prenant ainsi leurs ébats, éton-

nèrent beaucoup le brigadier de gendarmerie Graille et 

le gendarme Pernet, qui faisaient une patrouille dans 

l'intérêt de la sécurité publique. Ce qui les étonna da-

vantage, ce fut de voir près de ces lapins trois individus 

qui se bousculaient. Ils crurent à un duel et se hâtèrent 

de s'interposer. A leur approche, deux de ces individus 

prirent la fuite. Le troisième resta accroupi près d'une 

immense manne, d'où s'élançaient les lapins dont nous 

avons parlé. 
Les gendarmes comprirent alors à qui ils avaient af-

faire. Les bouts de corda encore attenant aux quatre coins 

de la manne leur expliquèrent qu'il s'agissait de l'un de 

ces vols nombreux, commis sur les routes qui avoisinent 

Paris au préjudice des nourrisseurs et maraîchers qui 

viennent chaque nuit approvisionner nos marchés. Les 

voleurs profitent du sommeil deces braves campagnards, 

se glissent sous leurs voitures et coupent les cordes qui 

soutiennent sous ces voitures les paniers de fruit ou de 

volaille. 
Ils s'emparèrent donc de l'individu trouvé près de la 

manne, et ils durent vaincre la résistance désespérée 

qu'il leur opposa, lls eurent moins de peine avec les la-

pins qui avaient, pendant le partage, retrouvé momenta-

nément la liberté, dont ils eurent la délicatesse de ne pas 

abuser. Crâce à l'excellente éducation domestique qu'ils 

avaient reçue, ils furent facilement repris et réintégrés 

dans la manne. Trois seulement s'insurgèrent et gagnè-

rent à travers champs, où les chasseurs parisiens les re-

trouveront à la prochaine ouverture de la chasse. 

L'individu ainsi arrêté est le nommé Valois, ancien 

charretier d'une entreprise de vidange. Il soutient qu'il 

était en état d'ivresse complète ; qu'il ne se rappelle au-

cune des circonstances de celte nuit mémorable, et il 

pense qu'il a été contraint par deux incounus de porter 

avec eux, au milieu du champ d'avoine, la manne que 

ceux-ci avaient volée. 
Au reste, il se défend par d'excellens antécédens; il 

a été, dit-il, d'une fidélité à toute épreuve, et n'a jamais 

détourné aucune partie de la marchandise de son patron. 

M. l'avocat-général Suin a demandé un verdict de cou-

damnation, modifié par des circonstances atténuantes. 

M° Leberquier, avocat, a présenté la défense de Va-

lois, et le jury a rapporté un verdict d'acquittement. 

Après cette affaire, le jury a eu à juger deux accusés, 

les sieurs Boulet et Barthélémy, qui ont commis des vols 

de la même nature au mois d'août dernier sur la grand'-

route de Saint-Germain à Paris. 

Les accusés étaient défendus par M" Legendre et Au-

doy, avocats. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Suin. 

Les deux accusés ont été déclarés coupables, avec 

circonstances atténuantes. 

Barthélémy a été condamné à cinq années de réclu-

sion. 

Boulet a été condamné à trois années de prison, cinq 

ans de surveillance et dix années d'interdiction de ses 

droits civils. 

L'agent : C'est vrai, un jour de recette à , 
foule. cau8edeia 

David : Àh! M. Chambellan, vous faites tort •' 

mémoire; ce mardi-gras- là, y avait pas de fon] P -, v°tre 

vait. ' 11 Pltu» 

L'agent : 11 ne pleuvait pas quand je vous ai
 v 

David : Je peux certifier qu'il pleuvait, M Ch' 

lan ; à preuve, quand vous m'avez arrêté, po
Ur

 °e'-

mouiller, j'avais les mains dans mes poches. J
e
 ^ -S'en 

en ta 
soleil 

l'ii 

d'im enrai^ 

prie, mon président, croyez â mon 

aussi pure que le soleil qui m'éclaire (Le 

moment caché, donne uu nouveau démenti à 

de David. 
M. le président : Ne prenez pas cet air 

vous qui avez déjà été condamné pour vol. 

David : C'est bien pour ça que je n'ai pas vo 

commencer. 

L'agent : Ah ! jeune homme, à votre tour, vous f 

tort à votre mémoire ; et l'affaire du camion de ] ^ 

Cloche-Perche ; vous avez été plus malin que
 no

„a 

coup-là! 
M. le président : C'est un vol dont vous ave7 ét • ■ 

truit? • eie ln»~ 

L'agent : Mais trop tard; nous n'avons pu
 avo

: 

preuves; le coup était joli, lui et ses camarades en ont ^ 
pour quinze jours à faire la noce. 

M. leprésident : Qa'avez-vous à répondre à cela 1 

David -. Du moment que la défense n'est pas 

renonce à la parole. 
ore 

C'est dans un club que l'affaire est s--

famille... U y a un mari!... Affaire d'affection... Même 

qu'elle m'a donné un parapluie et un chapeau. 

M. leprésident : Tout cela n'est guère vraisemblable. 

Nous allons voir si cet argent n'aurait pas une origine 

plus vraisemblable. 
Le sieur Laohase, appelé devant la Cour, reconnaît 

positivement le prévenu pour l'individu qui l'a dévalisé 

de ses 500 fr. 
M. l'avocat-général Flandin soutient la prévention. 

Talma, qui cette fois veut mériter son glorieux sur-

nom, étend vers la Cour des mains suppliantes, et d'une 

voix étouffée par les larmes : « Je ne suis pas voleur; 

c'est une fatalité incomprenable. Faites venir Michel, il 

vous dira que j'attendais de l'argent de ma famille. On 

peut bien faire venir Michel aujourd'hui. 

La Cour, qui ne juge pas nécessaire d'attendre Mi-

chel, condamne Piègne dit Talma à trois ans d'emprison-

nement. 

— Les sieurs Bareste et Hennequin, gérans, l'un du 

journal la République, l'autre du journal la Démocratie 

pacifique, étaient cités ce matin devant la Cour d'as-

sises, à raison de la publication par eux faite le 23 oc-

tobre dernier d'une lettre du comité socialiste établie à 

Londres et signée Louis Bîanc. Cet'e lettre était une 

critique du jugement rendu par le Tribunal de police 

correctionnelle contre le sieur Cabet, grand-prêtre de 

l'icarie. 
Le ministère public a vu, dans cette lettre, l'apologie 

de faits qualifiés crimes et délits par la loi, et les gérans 

des deux journaux ont été appelés devant le jury sous 

cette inculpation. 
Us ne se sont pas présentés, et la Cour, statuant par 

défaut, les a condamnés, sur les réquisitions de M. le 

substitut de Gaujal, à deux années de prison et 1,000 fr. 

d'amende. 

— Le sieur Lelarge était depuis plusieurs années em-

ployé au chemin de fer de Saint-Germain à Paris. Un 

matin, il se rendait à son poste, et, contrairement aux 

nrescriptions sévères de l'administratiou, il marchait sur 

la voie. 
A ce moment, l'administration faisait procéder à l'en 

sahlement de la voie, opération qui ne peut se faire que 

pendant la nuit. Aussi n'y a-t-il pas à ce moment de dis-

tinction entre la voie d'aller et la voie de retour. Le 

large était sur la voie de retour; il vit venir à lui un train 

de chariots pleins de sables; il voulut l'éviter, mais la 

force attractive le ramena sur le train, et il eut le bras 

droit broyé : on fut obligé de l'amputer. 

La compagnie s'empressa d'aller au devant de ses be-

soins et lui paya pendant trois mois le prix de ses jour 

nées, bien qu'il eût passé ce temps à l'hospice. Après 

cette époque, on lui donna une place de cantonnier, et sa 

femme et sa tille furent employés dans l'administra 

tion. 

Cela durait depuis six ans, lorsque le sieur Lelarge, 

qui n'avait cependant à faire qu'un service de signaux, 

obligea l'administration, après des avertissemens sans 

nombre sur ses négligences, à lui retirer son modeste 

emploi. 

Lelarge a alors assigné la compagnie du chemin de 

fer de Saint-Germain pour s'entendre condamner à lui 

payer une somme de 2,000 fr. et à lui servir une rente 

annuelle de 300 fr. Il demandait à prouver que l'accident 

était arrivé par ia faute de l'administration. M" Dutard, 

avocat, a développé cette demande. 

M" Baud, dans l'intérêt de la compagnie, a rappelé les 

faits que nous venons de rappeler, et produit un reçu 

signé par Lelarge, en présence du commissaire de poli 

ce, dans lequel Lelarge déclare qu'il reconnaît que l'ac-

cident n'est pas imputable à l'administration, et qu'il ne 

doit les secours qu'on lui donne qu'à la bienveillance et 

à la charité de la compagnie. Il s'interdit d'intenter ja-

mais aucune action contre elle à raison de cet aceident 

Le Tribunal, prenant en considération tous ces faits 

débouté le sieur Lelarge de sa demande. 

— Jean David pleure ; il est désolé ; il proclame son 

innocence ; il annonce, avec sanglots, qu'il va la faire 

éclater au grand jour de la police correctionnelle. 

Un agent n'est pas de cet avis ; ii déclare, qu'en com-

pagnie d'un de ses collègues, dans le parcours du bou-

levard du Temple au bazard Bonne-Nouvelle, il a vu le 

prévenu introduire de vingt-cinq à trente fois ses mains 

dans la yioche des promeneurs. 

Le prévenu : M. Chambellan, vous m'avez fouillé et 

vous ne m'avez rien trouvé; est-ce vrai, M. Cham-

bellan ? 

M. le président : Vous connaissez les noms des agens 

de police ? 

David -. Moi ! non, mon président. 

M. le président : Vous venez de dire celui de l'agent 

qui vient de déposer. 

David : Un effet du hasard. 

L'agent : Oui, oui, nous nous connaissons ; il sait mon 

nom comme je sais le sien; nous nous voyons souvent 

dans l'exercice de nos fonctions. 

M. le président : C'est un voleur de profession ? 

L'agent : Il exploite principalement les poches des 

femme*, sans négliger, le vol au camion et à l'étalage. 

David -. C'est t4onc gentil, ce que vous dites là, moi 

qui suis imprimeur ! 

M. leprésident : Si vous étiez un bon ouvrier vous ne 

perdriez pas une journée à vous promener sur les boule-

vards. 

David : C'était le mardi-gras. 

M. le président : Mais parlez, au contraire, nous v 

écoutons. °B| 

David : Puisqu'il y a pas moyen d'avoir une conv 

sation avec M. Chambellan sans qu'il vous coupe la^" 

rôle, je renonce à ma défense. 

David tient parole; pendant la déposition d'un seco H 

agent qui confirme celle du premier, il ne dit p
a8 

mot, et il ne proteste pas davantage en s'entendanteoï 

damner à six mois de prison. 

— Marie Michaud, petite femme, vive et accorte 

appelée à déposer devant le Tribunal correctionnel^ 

chambre), contre Pierre Dévidai, prévenu de tentative^ 

vol. 

Marie 

vée. 
M. leprésident : Vous voulez dire dans une réunie 

électorale. 

Marie : C'est la même chose, rue d'Alger, à La Cha-

pelle-Saint—Denis, vous savez. 

M. leprésident : Et qu'ailiez-vous faire dans une réa-

nion électorale, vous, jeune femme ? 

Marie : Je n'avais pas de journée ; j'ai été avec mon 
mari pour m'amuser ; je peux bien aller où va mon ma-

ri ; j'ai autant de droits que lui, je pense. 

M. le président : Et le résultat de l'usage de ce que 

vous appelez vos droits a été qu'on vous a coupé une 

robe pour vous voler. 

Marie : En mérinos et un jupon. 

M. leprésident : Vous auriez mieux fait de rester chez 

vous. 
Marie: On ne coupe pas toujours les poches au club-

des fois je m'y ai amusée plus qu'au spectacle, et c'at 

gratis. 
M. le président : Enfin, on a tenté de vous voler; di-

tes comment cela s'est passé. 

Marie : S'est passé que j'ai quitté mon mari, qui M 

place toujours mal, pour mieux entendre ; alors un par-

ticulier m'a osiiné de s'occuper de mes effets en dessous 

de mon châle. A la quatrième fois, ça m'ennuyait, et je 

dis : Je vas lui pincer la main. Ça n'a pas manqué; il ré-

cidive, j'ie laisse faire, et j'iui pince la main ; mais lui, 

plus fort que moi, il reprend sa main, alors j'I'atrappe psi 

:e bas de sa blouse et je crie au voleur.... 

M. le président : U n'avait pas eu le temps de M 

voler ? 
Marie : D'abord, oui, et puis j'avais rien dans ma po-

che. Mais il y a ma robe en mérinos et un jupon toM 

neuf que les femmes de notre maison, disent que les u 

coupés exprès pour faire arriver de la peine à cet hoœ-

me; elles m'ont fait des menaces. 

M. le président : Quelles sont ces femmes? 
Marie : Ce sont des femmesde fatigue, qui me disaies'. 

que j'étais une fausse, et qu'il fallait jamais faire arriw 

du chagrin à un socialiste. 
Le prévenu, Pierre Dévidai, a la parole. 

« Moi, dit-ii, je sais ni lire, ni écrire ; j'vas au club 

plutôt pour voir l'orateur que pour l'entendre, vu qi* 

j'y comprends pas graud'ehose. Ayant vu l'orateur a 

jour-là et me plaisant pas, j'ai cherché à m'amuser, et 

j'ai ri avec madame... 
M. le président : En lui coupant sa robe. 

Dévidai: Du tout; quand elle a dit ça; je lui ai* : 

« La p'tite mère, vous êtes dans l'horreur, vous et» 

dans l'horreur... » 
M. le président : On a trouvé sur vous un couteau. 

Dévidai : Oui, pour mon pain, mais non pour 

robes. 
Le prévenu a été condamné à six mois de prison. 

— Dutric ne se contente pas d'être un g6" 1''.!1*, 
garçon, il tient à être un homme ou, du moins, a K 

raître tel ; il n'est aucun moyen qu'il n'ait empl°vé rj 

se faire pousser la barbe; toutes les pommades du ^' 

voire même celles du chameau, ont passé sous ^ 

menton; soins superflus, la barbe ne veut pas venir, ^ 

lui conseille de se faire raser, nonobstant l'abseuce 

la végétation désirée, il s'en va chez un perruqu ^ 

lui dit ce qu'il attend de son ministère. Le frater f
sP

rt-
bord surpris, mais enfin on ne peut pas renvoyer 

tique ; il se met donc en devoir de racler le "^."L, * 

et imberbe de son jeune client ; mais le malm F  j „
u
 «..

uv
- , ... — j çff 

se contente pas de barbouiller de savon les paru 

naires, il en met encore dans l'œil du pet'-t W> ^ 
qui s'emporte contre son maladroit barbier; ^ 

sans s'émouvoir le moins du monde, lui répond : " , 

avez tout autant de barbe dans l'œil que sur le DU ^ 

Nouvelle colère de Dutric, qui donne ses deux 

sort. ^ 

Cependant Dutric tenait à se raser; nws P°>eD $* 
lui fallait des instrument-. Notre jeune homme s ^ 

réfléchissant où il pourrait bien se les P
ro^j àe'"* 

tout-à-coup il aperçoit à la porte d'un marcha 

à-brac un bassin de cuivre comme les pe fl 

accrochent à leur porte pour servir d'enseigne ■ 

se dit-il, voilà déjà un plat à barbe ; il ^
 o0

p* 
l'avoir. Le persévérant petit bonhomme (voy 

' attend jusqu'au 8°'-

moment propice' 
de conduire l'amour de la barbe' 

dant toujours pour saisir le 
cher sans danger le bienheureux plat à bar ne . - jU 

tient; mais malheureusement lui-même était 

let. « Je suis rasé! s'écrie-t-il. »
 ]a

 gept^ 
C'est pour ce fait qu'il est traduit devant 

chambre. , me 
Le père du prévenu se présente et reci ^ 

qui, dit-il, est un bon sujet ; il a été entraxes ̂  , 

tre ce vol par un motif puéril qui réduit 

simple enfantillage. , . . père'^ 
Le Tribunal, faioant droit à la demande m #r 

voie de la plainte Dotric, qui sort en p' t'u ̂  j'gv'* 

rant à son père qu'il ne se rasera plus a 

la barbe. 
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' i ; on ei 
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fiancé, Monsieur, qui a eu la générosité de ne pas m'a-

bandonner dans le malheur. Il est là, présent à l'au-

dience, et ceque je souffre de le savoir là est bien la plus 

cruelle punition que l'on puisse m'infliger. 

Conformément aux conclusions du ministère public, 

qui, en présence du repentir sincère de la prévenue, croit 

'evoir abandonner la prévention, le Tribunal renvoie la 

une tille des fins delà plainte. Elle témoigne sa recon-

naissance par ses larmes, et tend les bras au jeune hom-

me, confondu dans les rangs de la foule. 

u V laissés entraînés par cette croyance, u» 

•Zli se »
ont

 ' '^notions, on ordonne des remèdes 

filtre pr ïa- une pharmacie voisine qu'on 

V>" 1 2t dans cette même officine jusqu aux 

la consultation ; on change les 
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 frères Allorge pour des faits de la 
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 venons de faire connaître. 
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 ENTENDU
 M . Oscar de Vallée, 

uI
1 ministère public, et M* Lachaud pour les frè-

ûr
fi*ne uu m , . ,„ a rendu le jugement suivant, que nous don-

^
 A

 nellement, parce qu'il résume tous les faits de 

I, cause : 
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>;i résulte de l'instruction et des débats qu'a-
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Ul
 successivement obtenu, aux dates des 21 avril 

P
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V
M août 1849, les titres d'officier de samé et de 

18*1
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 * Eugène Allorge n'a pas craint, pour se former 

P
h,rBlW

'Jîue de recourir à des moyens contraires à la di-

jjulté de la P ^
 e[1V0

ya.it son frère, Louis-Joseph, raccoler les 

ur la voie publique et aux abords de l'hôpital du 
'ui, où après leur avoir Mid'*

d
«t ) es f»ïsa i t conduire cheis 1 
j« consultations il leur vendait des médicamens ; 

^"i e tels ont été notamment les moyens mis en œuvre, 
au mois de septembre dernier, vis-à-vis du sieur 

i,l0
'
r
 j qui détourné de se rendre à la consultation de 

rMital était mené dans la chambre d'Eugène Allorge, 
îi bord rue du Port-Koyal, puis rue Servandoni, où on lui 
f t croire qu'il avait alfaire au médecin de l'établis-

ént et < ù chaque lois on lui faisait payer quelques pré-
*

nl

|l
j
0

'
ns

. Plus tard, et dans les mois de novembre et dé-

wuie.'ôù il prescrivait les médicamens qu'il livrait et veu-
Ltbièmoi après à sa pharmacie; 

> Attendu qu 'il n'est pas d'ailleurs suffisamment établi 
ne pour capter leur confiance, Eugène Allorge ait pris alors, 
vis-'a-vis d'eux, un faux nom ou une fausse qualité, et qu^ 
le manœuvres employées par lui, quelque indignes qu'elles 
imi>seui êlre, n'ont pas eu le caractère de celles constitutives 
de l'escroquerie; 

■ Attendu que, ce chef de prévention étant écarté, il ne 
resie plus qu'à apprécier celui d'exercice illégal de la phar-

macie, , j 
> Attendu que, s'il est constant qu'antérieurement au fait 

incrimine, el dès le mois d'août 1849, Eugène Ai lorge avait 
ohitnu le litre de pharmacien, il ne résulte pas de là qu'il 
Al immédiatement eu droit de se livrer à l'exercice de cette 
prufessiou; 

» Qu'aux termes de l'article 25 de la loi du 21 germinal an 
I uvt-rsfs formalités sont préalablement à remplir, à sa-

: 1° la présentation du diplôme au préfet de police; 2' 
Ii prestation de se ru.eut devant ce magistrat; 3" l'établisse-
ment d 'ui .e officine ouverte à la surveillance et aux investi 

M prescrites par l'article 29 dj, ladite loi et l'obtention 
d'uue patente; 

» Attendu qu'Eugène Allorge ne s'était conformé à aucune 
de ces prescriptions, alors qu'au mois de septembre dernier 

■ ondait des médicamens au sieur Delcroix, soit dans sa 
timbre de la rue du Port-Royal, soit dans celle de la rue 

ienundoni; 

• El que- si plus tard, et à l'époque où les sieurs Vetter et 
Laceur lui étaient amenés, il est constant qu'il avait une offi 
eu* ouverte rue Saint-Jaques, il ne justifie nullement de 
'«ceoœ plis.-cmem des premières formalités qui avaient dû 
précéder cette ouverture, non plus que de la permission qu 
"tildù l'autoriser; 

■Attendu que, dans ces circonstances, il y a lieu de dé 

|o d y a eu de. ta part infraction aux prescriptions de 
:
'Mcle2ode la lui précitée; 

• Attendu qu'il résube de l'instruction et des débats que 
■ * rare Louis- Juseph Allorge l'a aidé et assisté sciemment 

4« u doit de ; lors être considéré comme son complice. 
• Attendu que la sanction pénale de l'article 25 de la 

germinal an XI est dans l'article 36 de la même 
■■ «iieini généralement tout débit de médicamens au poids 

l 'oer'i '"d 'V 'dus non régulièrement autorisés à 
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Une scène inouïe de brutalité sauvage a fait tra-

duire devant le Tribunal de police correctionnelle les 

nommés Bomy et les deux frères Pierard, ouvriers me-

nuisiers, sous la prévention d'avoir exercé les violences 

les plus graves sur le nommé Léger, ouvrier maçon, qui 

travaillait avec eux dans une maison en construction, rue 
de Belzunce, 6. 

L'instruciion et les débats ont établi que depuis long-

temps une mauvaise intelligence existait entre ces quatre 

"ndividus"; les menuisiers attribuaient au maçon un cer-

tain propos tendant à inculper singulièrement leur déli-

catesse : il aurait dit au frère du propriétaire de la mai-

son, que les menuisiers lui volaient son bois pour l'em-

ployer dans leurs travaux, tout en le faisant figurer sur 

le compte de leur maure. 

Les choses en étaient là, lorsque le 1 1 février dernier, 

à la suite d'une rixe survenue entre Pierard jeune et Lé-

ger, qui fut le provoqué et le vainqueur, Pierard aîné et 

Bomy surviennent, se jettent comme des furieux sur le 

malheureux Léger, le renversent, le terrassent, l'acca-

blent de coups, et l'abandonnent à demi mort et baigné 

dans son sang. Cependant, leur vengeance n'est pas en-

core assouvie ; ils reviennent alors, et trouvant leur vic-

time toujours gisant presque sans connaissance : « Ah ! 

ah ! lui disent-ils, tu n'es donc pas mort ! Lève-toi donc, 

fainéant! » Et comme le maçon n'en pouvait rien faire, 

Bomy le prend par les cheveux, Pierard jeune par les 

pieds, et avec l'aide de son frère, ils le faînent tous les 

trois sur le pallier de l'escalier en le menaçant de le pré-

cipiter du haut en bas. Pierard jeune les en empêcha, en 

disant : « Laissons-le là, il en a ass?z. » 

Léger vient rendre compte au Tribunal des violences 

dont il a été l'objet ; il se constitue partie civile et ré 

clame une somme de 300 francs à titre de dommages-
intérêts. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

Bépublique Hello, le Tribunal condamne Pierard jeune à 

un an de prison, Pierard aîné et Bomy chacun à dix-huit 

mois de la même peine, et tous les trois solidairement à 

payer à Léger une somme de 300 francs à titre de dom-

mages-intérêts, fixe à un an la durée de la contrainte 
par corps. 

— MM. Leroy, confiseur, rue Saint-Denis, 82, Ou-

dard, confiseur, rue des Lombards, 42, et Boutron-Gué-

rin, distillateur, Grande-Rue, 73, à La Chape'le, sont 

traduits aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle (8* chambre), sous la prévention de trom-

perie sur la nature des marchandises vendues. 

On leur impute en effetd'avoir mis en circulation dans 

le commerce des sirops de guimauve, de capillaire, d'or-

geatet dégomme, mélangés de glucose (sirop de fécu-

le), contrairement aux formules inscrites au codex, et 

contenant leurs élémens primitifs dans une proportion 

inférieure à celle que prescrivent ces formules. 

M. Chevallier, enimiste, chargé par M. le juge d'ins-

truction de faire l'expertise des sirops saisis, a conclu 

dans le sens de la prévention ; il termine son rapport eu 

ces termes : 11 est bon de do.mer ici quelques éclaircis-

semens sur la présence de la glucose dans les sirops. Le 

sirop de glucose, plus concentré que ne l'est ie sirop de 

sucre, revenaut de 1 fr. 10 à 1 fr. 20 le kilogramme, ne 

coûte que 38 cent. U peut donc servir à allonger les si-

rops et à en abaisser le prix « mais la plupart des fabri-

caus, se servant de cemoyen pour faire concurrence aux 

personnes qui exercent le même commerce », il en ré-

sulte qu'il n'y a plus de béuefice pour personne : l'ache-

teur croit avoir un avantage, mais cet avantage n'est 

qu'un leurre ; en effet, le sirop allongé de glucose sacre 

moins que le sirop de sucre : deux parties de sirop de 

fécule ne remplacent pas pour sucrer l'eau une partie de 

sirop de sucre ; de plus, ce sirop a une saveur qui a 

quelque chose de désagréable ; en outre, on lui attribue 

une action laxative. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

Bépublique Hello, qui soutient la prévention, et après 

avoir entendu la défense des prévenus, présentée par M* 

Bilquin, le Tribunal .condamne chacun des prévenus à 

200 fr. d'amende. 

— Vers neuf heures, trois individus d'assez mauvaise 

apparence se présentaient, dans la soirée d'avant-hier, 

dausla boutique d'une dame Erfellt, marchande épicière, 

qui se trouvait seule à son comptoir. L'un d'eux, pour 

occuper son attention, lui demanda une livre de sucre 

qu'il lui lit couper en morceaux ; un autre se plaça de 

vant le quinquet qui seul éclairait la boutique, et feignit 

d'y vouloir allumer sa pipe. Le troisièma, pendant ce 

temps, enlevait à l'étalage de la montre deux jambons, 

de la bougie, du savon, etc. 

La dame Erfellt, s'apercevant du volfqui se commet-

tait à son préjudice, voulut tortir de son comptoir pour 

saisir au collet le voleur, mais ses complices lui barrèrent 

d'abord le passage, puis, comme elle appelait au se-

cours, et qu'ils craignaient que ses cris ne fussent en-

tendus, ils prirent tout à coup la fuite en abandonnant 

sur le comptoir le sucre qu'ils avaient demandé. 

Cependant les cris de la marchande avaient été enten-

dus de son fils, jeua« homme de dix-neuf ans, qui se 

trouvait ch z un marchand de vit.s dont la boutique est 

voisine. Voyant fuir trois inlividus au moment où il 

courait au secours de sa naère, ce jeune homme s'élança 

à leur poursuite et ue larda pas à gagner du terrain sur 

eux ; mais alors celui qui se trouvait en arrière, se retour-

nant au moment où il allait être atteint, tira de dessous sa 

blouse un long cociteau tout ouvert qu'il plongea dans le 

ventre de ce malheureux jeune homme. 

Renversé sur le coup, le jeune Erfellt a été transporlé à 

l'hôpital Saint-Louis dans un état presque désespéré. 

Quant aux trois malfaiteurs, ils n'ont fias taidé à êire 

arrêtés, et ce matin le commissaire de police de la com-

mune de La Villette, après ies avoir extraits du poste de 

la barrière, où il avait fallu les déposer cette nuit ponrles 

soustraire à 1 ind gaation qu'avait excitée ca crime, les a 

fait conduire sous ûonne escorte à la Préfecture. 

du Musée, n° 28 ; il a déclaré se nommer Louis-Samuel 

Wood, être âgé de trente-neuf ans, né à Forges-les-

Eaux (Seine-Inférieure), et n'avoir d'autre profession que 
le vol. 

Voici, du reste, quels sont ses antécédens: 

Le 2 septembre 1842, M. Perrier, juge d'instruction, 

décernait contre lui un mandat sous prévention de vol ; 

un autre mandat semblable était lancé contre lui par le 

même magistrat le 18 janvier 1843, et peu après il était 

condamné à deux années de prison. 

Le 30 juillet 1846, il était, de la part deM. le juge 

d'instruction Picot l'objet d'un mandat d'amener. Le 29 

janvier, le même magistrat décernait contre lui un man-
dat d'arrêt. 

Condamné, le 31 janvier 1847, à l'emprisonnement et 

à cinq années de surveillance, il était arrêté cinq ou six 

fois depuis lors pour rupture de ban el pour vol; enfin 

libéré le 1" février, à la Force, de six mois de prison 

auxquels il avait élé condamné en dernier lieu pourvoi, 

il se faisait arrêter hier, ainsi que nous venons de le 

dire, pour de nouveaux méfaits. 

Comme on le voit, Samuel Wood, libéré le 1" février, 

arrêté le 3 mars, n'a joui que de trente et un jours de 

liberté. Or, voici la nomenclature des vols dont déclara-

tion a été faite, et qui lui sont imputés durant ce court 
espace de temps : 

Au préjudice du sieur Dumont, logeur aux Batignolles, 

cité Lafontaine, soustraction de draps de lits, de ser-
viettes, rideaux, etc.; 

Chez le sieur Faverie, tenant maison meublée, rue 

Saint-Honoré, 226, vol d'un mouvement de pendule à 

sonnerie et de sa clé; 

Chez la dame Laisné, rue des Grands-Augustins, 20, 

vol de draps, couvertures, flambeaux, taies d'oreillers, etc. ; 

Chez le sieur Hozé, rue du Val-Sainte- Catherine, 23, 

d'un édredon, de draps de lit marqués H. S., etc.; 

Chez le sieur Féron, concierge de la maison meublée 

rue de Tournon, 12, vol d'un mouvement de pendule à 
cadran doré ; 

Chez la dame Lafond, rue de Paradis, 4, d'un mouve-
ment de Pendule ; 

Chez la demoiselle Larraz, boulevard des Filles-du-

Calvaire, 11, un mouvement de pendule ; 

Chez M. Vagrez, rue du Faubourg du Temple, 83, un 
mouvement de pendule ; 

Chez M. Marguerite, place des Vosges, 15, un mouve-

ment de penaule; 

Chez M"" veuve Gligneur, hôtel de Normandie, rue 

Pierre-Lescot, 24, un mouvement de pendule; 

Chez la dame Ivlimjasper, rue des Frondeurs, l,un 

mouvement de pendule, etc., etc. 

La justice a été immédiatement saisie, et l'on re-

cherche ies recéleurs auxquels cet audacieux voleur ven-

dait le 5ruit de ses déprédations dont on ne s'apercevait 

pas sur le moment, car il avait presque toujours soin, 

en enlevant le mouvement d'uue pendule, d'en laisser 

en évidence le cadran et avançant les aiguilles de ma-

nière à ne pas trop attirer l'attention lorsque l'on mon-

terait dans la chambre qu'il quittait. 

témoiu 

e pour vous; mais la justice 
iyui est

-ee qui a désintéressé celte 

et en rougissant 

— A différentes reprises, la Gazette des Tribunaux 

a parlé des vois que commettait un individu qui, se pré-

sentant sous des dehors convenables, tantôt comme é-

tranger, tantôt comme voyageur de commerce ou comme 

employé changeant de résidence, se faisait donner une 

chambre dans un hôtel ou dans une maison meublée, d'où 

bientôt il disparaissait en enlevant le mouvement de la 

pendule, les draps de lit ou autres objets de quelque va-
leur. 

La police vient enfin d'arrêter en flagrant délit cet in-

dustriel qui était demeuré ei longtemps insaieissable. 

Surpris au moment où il venait de *ous rairedeuxmouve-

meiis de pendules à sonnerie cht z U s sbuirs Marotte et 

Muiiier, logeurs, rue do ia Uiblio.liè
 1

ue, L* â5 bis, et rue 

— Un vol de 5,000 francs environ, en or et en billets 

de banque, avait été commis il y a quelques jours au 

préjudice de Mme la baronne Parchtppe, rue Basse-du-

B«mpirt. La police en a découvert et arrêté l'auteur pré-

sumé, qui a été mis à la disposition de M. le procureur 
de la Republique. 

— Dans la soirée d'avant-hier, des malfaiteurs s'é-

taient introduits, à l'aide d'escalade et d'effraction, dans 

l'appartem nt du sieur Lerouge, situé rue des Gardes, 

10, à La Chapelle, au-dessus de la boutique où il exploi-

te son commerce de marchand de vins. Entendant, de 

son comptoir où il se trouvait, un bruit de pas dans sa 

chambre à coucher, le sieur Lerouge monta sans bruit 

l'escalier; mais, au moment où il mettait la clé dans la 

serrure, la fenêtre donnant sur la rue fut ouverte vive-

ment, et les personnes qui se trouvaient dans le voisi-

nage purent voir deux hommes qui, s'élançant de la 

hauteur du premier étage sur le pavé, rejoignirent un 

homme et une femme qui faisaient le guet à peu de dis-

tance, et qui prirent la fuite avec eux dans la direction 
des ruelles avoisinant le canal. 

Le sieur Lerouge, ayant fait sa déclaration au com-

missariat de police, après' avoir constaté que trois cents 

francs en billets de la Banque, cent dix francs en argent, 

une timbale, des bijoux, du linge et des effets lui avaient 

été soustraits, il fut procédé à une enquête pour décou-

vrir les auteurs de ce vol audacieux. Les renseigoemens 

recueillis ayant été unanimes pour signaler un sieur X..., 

dit Sans-Nez, deux autres individus mal famés et une fiile 

Victorine, dite Batte-à-Plâlre, des mandats furent dé-

cernés contre eux, et, comme on ignorait quel pouvait 

être leur domicile, une surveillance fut exercée aux 
barrières qu'ils fréquentent. 

Hier lundi, tous quatre ont été arrêtés dans un bal pu-

blic du faubourg Poissonnière. Conduits au dépôt de la 

Préfecture de police, ils ont faiblement nié d'abord leur 

culpabilité ; puis enfin, confronté avec les témoins qui 

déclaraient l'avoir parfaitement reconnu au moment où 

il sautait parla fenêtre, X..., dit Sans-Nez, s'est écrié : 

« Eh bien ! puisqu'il faut en convenir, je suis maron 

(pris sur le fait); mais je tâcherai de m'en tirer devant le 
jury. » 

— L'attention d'une ronde de surveillance qui par-

courait, dans la matinée d'hier, le bois de Boulogne, 

fut appelée par ies aboiemens plaintifs d'un chien, parais-

sant venir d'un des massifs qui se prolongent en arrière 

du pavillon d'Armenonville jusqu'à l'allée de Long-
champs. 

En suivant la direction de la voix, la ronde arriva 

bientôt dans la partie basse d'un taillis de jeunes chê-

nes, formant ravin, où elle trouva étendu, sans vie, bai-

gnant dans son sang, le cadavre d'un homme dont la 

mort ne paraissait pas remonter à plus d'une heure. C'é-

tait un homme de cinquante ans environ, chauve, sans 

barbe, d'une physionomie expressive. A dix pas de lui, 

ttu pistolet d'arçon qu'il s'était dé hargé au cœur, fut ra-

massé sur le gazon. On visita ses vêtemens, consistant en 

un hïbit, gilet et pantalon noir, el en un caban bleu 

foncé, mais on n'y trouva nul pupier, nul écrit de natu-

re à faire reconnaître son individualité. Il ne portait sur 

lui ni argent, ni bijoux ; son linge était marqué V. R., et 

dans la poche de son gilet se trouvait seulement un pe-

tit paquet de poudre, et un fragment de journal conte -

nant 1 annonce du bal donné samedi dernier, 2 mars, au 

palais du Petit-Luxembourg, par la mairie du 11* arron-
dissement. 

Pendant qu'on se livrait à ces investigations, la bri-

gade de gendarmerie avait été prévenue, et l'on availété 

requérir M. le docteur Soyez, qui reconnut que ia mort 

avait dû être instantanée. Comme le corps restait incon-

nu, on dut, a rès aveir accompli les formalités légales, 

renvoyer à Paris pour y être déposé à la Morgue. Là, il 
a é.té pref que immédiatement reconnu. Le malheureux 

qui s'était ainsi donné ia mort était homme de lettres et 

a été successivement fondateur, gérant ou collaborateur 

de plusieurs journaux, entre autres de l' Esprit public, 
qu'il rédigeait presque seul et signait de son nom, V. 

Rondi, en 1847 tt pendant les six premiers mois de 
1848. 

C'est au désespoir causé par aes espérances daveni A 

déçues et par l'état de gêne, presque de dénuement ou u 

se trouvait plongé, qu'il faut uniquement attribuer le 

suicide de ce malheureux, qui laisse sans ressources une 

jeune veuve et deux pauvres petits eufans. 

— MM. Dreyfus frères, changeurs, boulevard des Ita-

liens, 2, virent entrer, il y a quelques jours, dans leur 

maison, trois élégans jeunes gens qui leur présentèrent 

en demandant à la faire escompter, une traite revêtue des 

signatures les plus honorables. 

Après examen de cette valeur, présentant tout le ca-

ractère d'un excellent effet de banque, et tirée par la mai-

son Barj on et Comp., de Lyon, sur MM. Pillet-Will, de 

Paris, payable au 5 mars courant, endossée Boutoux et 

Comp., de Lyon, à l'ordre de Bonafous frères de Mar-

seille, passée ordre N..., se disant représentant^ de^ la 

maison Colomb et Comp., de Saint-Etienne, logé hôtel 

des Etrangers, rue Vivienne, 3, MM. Dreyfus acceptè-

rent cette valeur, et en comptèrent le montant en or, 

sauf déduction de 2 francs pour escompte et commis-

sion. 

Dès le lendemain, en présentant la lettre de change 

chez MM. Pillet-Will, on reconnaissait qu'elle était fausse 

et l'on acquérait en même temps la certitude que le pré-

tendu représentant de la maison Colomb et C" n'avait 

jamais habité l'hôtel des Etrangers, qu'il avait indiqué 

pour domicile. 

Une déclaration fut faite en conséquence à la police, et 

des recherches commencèrent immédiatement pour dé-

couvrir les auteurs de cette fraude si habilement combi-
née. 

En effet, il avait fallu, pour créer la fausse traite, con-

naître les relations habituelles de commerce de la mai-

son Barjon et C, qui en réalité tire fréquemment sur 

MM. Pillet-Will, et fait des affaires avec les autres né-

gocians dont les noms figuraient comme endosseurs. 

MM. Dreyfus, dans leur plainte, avaient donné avec 

beaucoup de précision et d'exactitude le signalement des 

trois jeunes.gens; sur ce seul indice, des investigations 

furent entreprises, qui ne tardèrent pas à obtenir un 

complet résultat. Hier, au moment où l'un d'eux entrait 

au restaurant de la Maison-d'Or, pour y dîner avec quel-

ques amis, il fut reconnu, et le commisf-aire de police du 

quartier de la Chaussée- d'Antin, M. Blavier, ayant été 

prévenu, procéda à son arrestation. 

Ses deux complices n'ont pas tardé à être arrêtés de 

même; l'un d'eux est étranger. Ils ont été écroués provi-

soirement à la disposition de la justice. 

— C'était demain 7 que devait avoir .lieu le transférer 

ment des détenus de la Force dans la nouvelle priion 

modèle construite près de la barrière de Charenton. 

L'examen attentif des localités ayant, à ce qu'il parait, 

donné lieu à des objections graves et qui ont besoin 

d'être examinées sous le double rapport de l'hygiène et 

de la sûreté du service, il aurait été jugé nécessaire de 

faire d'abord expérimenter par un essai pratique le nou-

veau système dont cette vaste construction est la pre-

mière application. 

A cet effet, un petit nombre de détenus seulement a été 

extrait aujourd'hui de la Force, par les soins de l'admi-

nistration des prisons, pour être écroués dans les cellules 

de nouveau modèle. Ce ne sera qu'après qu'il aura élé 

permis de se former avec connaissance de cause une 

opinion fondée sur les avantages ou les inconvéniens ac-

tuels que présenterait la prison modèle, que l'installation 

définitive des condamnes et des prévenus qui encom-

brent les bâtimens de la vieille Force, devra être effec-

tuée. 

— ERRATA. — Plusieurs fautes typographiques sesontglis-
séesdans l'article de notre feuille d'aujourd'hui sur le pro-
cès de M"° Rachel et du Théâtre- Français. — 4" colonne de 
cetle feuille, 9' ligne, au lieu de gouverneur, lisez gouverne-
ment; 94e ligne, au lieu de Berlioz, lisez Butos. — 1" colon-
ne, au verso, 83' ligne, au lieu de M"" liachel peu satisfaite 
de ce résultat, lisez certificat.—4' colonne, au verso, 81 e ligne, 
au lieu de trois juges compétens, lisez tous juges compètens. 
— Dernière colonne du même article, 4e bgne.au lieu de Le 
Tribunal fut déclaré incompétent, lisez s'tst déclaré ; et, der-
nière ligne de la plaidoirie, au lieu de en déclarant la dé-
mission, lisez en déclarant nulle la démission. 

ÉTRANGER. 

ETATS-ROMAISS. — On nous écrit de Rome : 

« Oo connaît la notification publiée le 11 février par 

ordre du général en chef de l'armée française, et aux ter-

mes de laquelle tout individu trouvé porteur d'un cou-

teau, d'un poignard ou de toute autre arme, sera immé-

diatement fusillé. Cette mesure, prise dans les limites du 

droit d'occupation militaire et dans les nécessités de la 

défense de nos soldats, exposés chaque jour aux plus lâ-

ches assassinats, vient de recevoir son exécution. 

«Dans la journée de dimanche, l'autorité militaire fut 

avertie qu'un ouvrier romain tenait publiquement dans un 

cabaret les propos les plus violens contre l'armée fran-

çtise, accompagnaut ses déclamations de menaces de 

mort. Cet homme fut immédiatement arrêté, et on saisit 

dans sa poche un long couteau fraîchement affilé des 

deux côtés : « C'était pour frapper un Français », s'écria-

t-irj quand on lui demanda ce qu'il voulait faire de cette 
arme. 

» Cet homme s'appelait Lorenzo Cascapera, et l'on 

eut bientôt recueilli tous les renseignemens nécessaires 

pour faire connaître ses antécédens. Cascapera, ouvrier 

maçon, avait été en 1838, en 18 -9, en 1840 et en 1842, 

mis en jugement pour vol et condamné, une première 

fois, à deux ans de travaux forcés, une seconde fois, à 

une année de réclusion. Eu 1849, il faisait partie de la lé-
gion de Garibaldi. 

» Le fait de port d'une arme prohibée étant matérielle-

ment constaté, et les circonstances dans lesquelles Casa-

pera avait été arrêté, n'étant pas de nature à faire dimi-

nuer la rigueur des mesures décrétées le 11 février, Lo-

renzo Cassapera a été immédiatement passé par les 
aimes. 

» Cette exécution, rendue nécessaire par tous les ex-

cès dont les Français sont victimes, a paru produire une 

impression profonde sur la partie de la population où 

vont se recruter les assassins de nos soldats. » 

— NORVÈGE (Bergen), le 17 février. — On sait que le 

célèbre violoniste M. Ole-iSull, a fait construire à ses 

frais, dans notre ville, sa pairie, un magnifique théâtre, 

où il entretient, pareillement à ses frais, une irouptt d'ha-

bilts ariistes, qui donnent trois représentations par se-
maine. 

A peine M. Ole-Bull eut-il doté de ce théâtre la ville 

de Bergen, où jamais auparavant ii n'avait existé aucune 

salle de spectacle, que té public se hâta de demander à 

en louer les loges et les stalles. M. Oie-Bull, afin de se 

couvrir de ses déboursés considérables, n'hésita pas de 

lea louer toutes pour la saison entière; mais en cela, il 

oublia de compter avec la poiice qui, suivant les lois, a 
droit à trois places de première classe dans tous les théâ-

tres. La police ne larda pas à les- exiger, et M. Ole-Buli, 

de ton côté, s'adressa avec un louable empressement, aux 

divers locataires pour essayer d'obtenir la rétrocession 

de trois places, mais tous étaient si affamés de jeux scé-

niques, genre; de plaisir encore tout à fait nouveau pour 

eux, qu'ils refusèrent net la demande de M. Oie-Buil. 
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Ce dernier fit connaître au directeur de la police l'im-

possibilité où il se trouvait de lui donner, dans la saison 

actuelle, les troia places de première classe, et il lui en 

offrit, en revanche, trois de parterre. Le directeur de la 

police notifia à son tour à M. Ole-Bull qu'à la plus pro-

chaine représentation, il se présenterait au vestibule du 

théâtre accompagné d'un détachement de militaires, et 

réclamerait trois places de première classe, et que s'il 

ne les obtenait pas immédiatement, il s'en emparerait de 

'vive force, en expulsant au besoin les personnes qui les 

occuperaient. 

M. Ole-Bull, offensé de ce procédé, fit sur-le-champ 

établir à l'une des extrémités de l'orchestre des musi-

cien» trois places, au-dessus desquelles il fit mettre une 

grande table noire contenant, en caractères blancs de 

gigantesques dimensions, ces mots : Places de MM. de 

la police, et il fixa à chaque côté de cette table un falot 

semblable à ceux que nos gardes de nuit portent dans 

l'exercice de leurs fonctions. 

Le directeur de la police voyant dans cette mesure 

une offense contre l'autorité, dont il est le chef a fait 

mander M. Ole-Bull, et, se fondant sur une loi 'd'octo-

bre 1687, il a condamné le célèbre violoniste à trois 

mois d'emprisonnement. 

Contre cette condamnation, prononcée par une auto-

rité^ publique pour offense commise envers elle-même 

d n'y a, selon notre législation, d'autre recours que ce-
lui en grâce auprès du roi. 

Nous ignorons si M. Ole-Bull en fera usage, ou s'il 

subira la détention qui lui a été infligée. 

INSTRUCTION SPÉCIALE. — L'école préparatoire à la marine, 
dirigée par M. Loriol, rue Neuve-Sainte Geneviève, 19, ou 
vrira, le 10 avril prochain, ses cours du second semestre ; 
les jeunes gens qui se destinent à la marine pourront donc 
commencer ou continuer leurs études préparatoires à cette 
époque, et gagner ainsi un temps précieux. Les élèves sont 
reçus dès l'âge de douze ans. 

Bourse de Paris du 6 Mars 1S50. 

AU COMPTANT. 

5 0[0 j. 22 sept 96 1S 
41[2 0|0 j. 2:: sept.. 82 25 
i 0|0 j. 22 sept 7b — 
3 0[0 j. 22 juin S8 03 
5 OlO (empr. 1848... 
Bons du Trésor S — 
Àct. de la Banque. . . 2295 — 
Rente de la Ville 
Obligat. delà Ville.. 1283 — 
Obi. Empr.25mill.. 1168 75 
Oblig. de la Seine... 1077 50 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 1100 — 
Jouiss. Quatre Can. . 70 

ZincVieille-Montag.. 2900 — 
Naples 5 0|0 c. Roth. 91 73 
5 0p0 de l'Etat rom.. 78 1)2 
Espag.3 0[0detteext. 37 — 

— 3 0i0 dette bit. 29 — 
Belgique. E. 1831... — 

— 1840... 98 lp2 
— 1842... 98 1[2 
— Bq. 1835... — -

Emprunt d'Haïti.. . . — — 
Piémont, 5 0|0 1849. 88 — 

— Oblig. anc. 972 50 
— Obi. nouv. 960 — 

Lots d'Autric. 1834. 367 50 

FIN COURANT. 

5 OpO fin courant 
5 0j0 (Empr. 1848) fin c. 
3 0|0 fin courant 

Prêcèd. 
clôture. 

96 40 

58 35 

Plus 
haut. 

96 50 

58 40 

Plus 

bas. 

Dernier 
cours. 

96 25 96 20 

58 20| 58 20 

CHEMINS SE FER COTÉS AU 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans. 
Paris a ltouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle 

TJieT. 

195 ■ 
170 -
775 
550 
240 
195 

1115 

Auj. 

403 — 
193 — 
167 30 
772 50 
551 
240 — 
205 
115 

Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 

Mont. àTroyes. 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes 

405 -
452 5e 
103 -
350 
253 7, 

SPECTACLES DU 7 MARS. 

OPÉRA. — 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Polyeticte, Lesbie, 
O PÉRA-COHIQUE. — Les Porcherons. 
THÉÂTRE- ITALIEN. — Luciadi Lammermoor. 
O DÉON. — François le Champi. 
T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Louise de Vaulcroix. 
VAUDEVILLE. — Un Ami, UsS -crets du Diable, la Dam 
VARIÉTÉS. — Nisus et Euryale, la Mariée, l'Ho'mme Mw 
GYMNASE. — M"" de Liron, les Bijoux, un Coup d'Etat 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON DE
U
LA 

Etude de M' CHAGOT, avoué 
Cléry, 21. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le mercredi 9 mars 1850, deux 

heures. 
D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 

rue de la Roquette, 67. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M* 
CHAGOT. (857) 

ROQUETTE. 
Paris, rue de 

Paris 1W1TÇAN HXJE DE L'ICOLE-DE-

— lTlAluUil MÉDECINE. 

Etude de M' RICHARD, avoué à Paris, rue des 
Jeûneurs, 42. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le samedi 23 mars 1850, 

deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de l'Ecole-de-

Médecine, 37 nouveau et 29 ancien. 
Produit actuel : 3,780 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M* RICHARD, avoué pour;uivant, demeu-

rant à Paris, rue des Jeûneurs, 42; 
2 D Et à M' Vigier, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, quai Voltaire, 17. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

plris MINES DE HOUILLE. 
Vente par adjudication, en l'étude et parle 

ministère de M" MOUCHET, notaire à Paris, rne 
Taiibout, 21, le 23 mars 1650, heure de midi, à 
la requête de MM. les commissaires-liquidateurs 

de la société, 
Des MINES DE HOUILLE de Frin et Noyant, si-

tuées arrondissement de Moulins (Allier). 
Sur la mise à prix en sus des charges de l'en-

chère de 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Au siège de la société, rue Basse-du Rem-

part, 32; 2» audit M° MOUCHET, noîaire, rue 
Taitbotit, 21, dépositaire du cahier d'enchères ; 
3" et à Noyant, à M. Voisin. (845) 2 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
de la Compagnie du chemin de fer du Nord a 
l'honneur de prévenir MM. les ac'ionnaires que 
1'assemb'ée extraordinaire convoquée pour le 5 
mars courant, n'ayant pu se constituer valable-
ment, attendu l'insuffisance du nombre d'actions 
déposées, cette assemblée est convoquée de nou-
veau pour le 2 avril prochain, au siège de la so-
ciété, à l'embarcadère, p'ace Roubaix, à trois 

heures et demie, à l'effet de statuer : 
1° Sur un projet de prolongation de la conces-

sion du chemin de fer de Paris à la frontière de 
Belgique et de ses embranchemens, ainsi que de 

ta concession du chemin de fer de Creil à Saint-

Quentin; 
2° Sur un projet d'exécution par la Compagnie 

d'un chemin de fer de Saint-Quentin à Erque-
lines, par Maubeuge, et éventuellement sur un 
projet d'embranchement de 25 à 30 kilomètres de 
longueur à déterminer ultérieurement; 

3" Sur les voies et moyens nécessaires pour 
l'exécution de c-'s travaux, ainsi que pour le paie-
ment anticipé de la dette de la Compagnie envers 

l'Etat; 

4° E 'ifin, et éventuellement, sur les modifica-
tions qu'il pourrait être nécessaire d'introduire 
dans les statuts de la société, par suite noiam -
ment des modifications de durée, travaux et paie-

mens ci dessus. 

La présente convocation est faite conformément 
aux articles 32, 33, 34, 33, 36 et 41 des statuts. 
Pour assister à cette assemblée générale, il faut 
posséder quarante actions au moins, et les avoir 
déposées avant le 18 courant à la caisse de la so 
ciété, place Roubaix, à Paris, ou chez MM. N.-M. 
de Rothschild et fils, à Londres. Chaque action-

nant; a droit à autant de voix qu'il
 a

 j 
quarante actions, sans néanmoins pouvoir • ^* 
plus de dix voix. reu»if 

Les cartes délivrées pour l'assemblée a 1 

vait avoir lieu le 5 mars, seront valaKl3.Ul ^ 
celle du 2 avril. . Dles Po* 

CHOCOLAT PERRON E ^îffi? 
mateur, MÉLANGE PERRON, 7 f. R. Vivien^. , 

M
 . (3442) ' 

f h ïTTPRPÇ POIS D'IRIS ELASTIQTËSMTL 
LAU iJjiUlà. cent. Entretien économ. et LJ-
Debourge, ph., suc.THlIBEUF, r. Montmartre n'-

 _J344
3

] '• 

Pinceau chimique,, 
les fait passer à volT 

e comme si eij. 

ÉfflOÈimÙIDES. 
té, en les faisant fluer 
Huaient naturell. DUVIGNAU , ph., r. Rich <ueu, i* 

{3449, 

UTILITE , 

DÉCOUVERTE DE LA CHIMIE . 

DES (Damas 
AGREMENT 

CAII ^0ur l'emba ornement des Dents mala-
EAU des ou ca.iées. Remarquable par tes 
propriétés toniques el salutaires, cette Eau, qui 
n'a pas les inconvénients de la Créosote, calme 
à l 'instant même et sant retour les rages de 
dents les plus violentes, s'oppose aux progrès 
de la carie, et dépose dans la cavité de la 
dent un émail qui permet d'en opérer l'o6t«-
ration sans douleur. Elle est infiniment supé-
rieure à toutes les préparation* connues. 

PATE OBTURATRICE riZ™sèTZJÏ 
soi-même, facilement et à la minute. Celte 
Pâte, qui imite le* nuances les plus variées 
des Dents, doit être employée après l'embau-
mement. Par son action conservatrice , elle 
arrête la carie, «onse ve les Dents un temps 
indéfini, et dispense tout à la fois de plombage 

et d'extraction.— 6 fr, le pot 

é i i v i n Pour TatftrmiT lés gencives et eon-
tllXlH tolider les Dents chancelantes. 
Exempt d'scide et de toute susbstance miné-
rale, cet ELiiir enlève le tartre, donne à 
l'haleine un parfum agréable, et est le seul 
admis pour Y hygiène de la bouche-—Prix: 5 f. 

POUDRES ET BROSSES Ï^SE 
Dents naturelles ou artificielle t. 

TRAITÉ DE PROTHÈSE «g,e tà 
médecin; et des gens du monde. 1 joli volume 
in-8°, avec planches et portrait de l'auteur. 
2me Edition. Cet ouvrage est indispensable à / 

toutes les personnes qui portent des Dents 1 
artificielles. Prix : 5 f . A Paris ,cheK GEORGES * 
F ATT ET, dentiste et inventeur de* nouvelle» 

Dmt8 artificielles, sans crochets ni ressorte, les 
i seules qui imitent tes Dents naturelles et qui 
[servent à broyer ies aliments les plus durs. 

363, RUESt-HONORÉ ( affranchir et mandat sur la Poste). 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ASSURANCES CONTRE LES FAILLITES, 
13, BUE DE LA BANQUE. A PARIS. 

Au moyen d'une prime qui varie de 0 12 c. 1(2 à 1. Si) pour 0(0 du chiffre d'affaires annuelles, tout assuré est indemnisé du montant des pertes qu'il 

ut subir. S'adresser au siège de la société, à Paris; et dans les départemens aux représentans de la Compagnie, dans chaque chef-lieu d'arrondissement. peut 

Caisse TJelamarre, Leroy, de Chabrol et C*. 

MM. les actionnaires de ladite Caisse sont convoqués 

en assemblée générale annuelle pour le samedi 23 mars 

1850, à huit heures du soir, au siège de la société, rue 

des Jeûneurs, 27, à l'effet de délihérer sur les coaiples de 

l'année tÇ-it) et sur ies propositions de la gérance ou du 

conseil de surveillance. 

Cette assemblée aura notamment pour ohjet de pro-

céder à la révision des statuls. 

Aux termes de l'article 79 des statuts, les cent plus 

forts actionnaires ont seuls le droit d'assister à l'assem-

blée générale ; une lettre close, à l'effet ci-dessus, sera 

en conséquence adressée à chacun des actionnaires com 

pris dans celle catégorie. 

MAISON VICTOR CHEVALIER 

232, f LACE DE LA llASTILLE. 

Fabrique de Fourneaux 
économiques pour cui-

sine. 
BUANDERIES porlatives 

propres au lessivage du 
linge à la vapeur. Baignot-
res. Bains de siège, etc. Expédie. 

Depôl cuez M. LECUYER, 14e, rue Montmartre. (3238) 

GHANDE FABH10Lii3 ne PRESSES 
GUILLAUME, 56, rue des Vieux-Augustins. 

Presses à timbre sec, à timbre humide, autographiques 

(brevetées) et à copier. — Machine à graver. GRAVURE. 
— Les PRESSES AUTOGRAPHIQUES , tout en fer et im-

primant sur pierre, sont mises en action au moyen d'une 

manivelle à crémaillère dont le mouvement rapide donne 

une grande promptitude au tirage. (3331) 

NOU-

VEAU | 
•l douleurs.-

PAPIER CHIMIQUE 
ra.—Pharmacie IMX-UUET. 3- rue 1 

AD GODDROK, 
Infaillible pour tes 
rhumatismes, goutte 

rue de la Pépinière. 

AVIS 
• Le CnOCOLAT ÏUENIER, par Son prix 

et sa qualité, s'est placé parmi les alimens 

d'une consommation journalière; mais 

pour le mettre à la portée de tous, M. Mt-

nier vient encore d'ajouter à sa fabrication 

de nouveaux procédés qui lui permettent 

d'établir une sorte dite demi-line, au prix 

de 1 fr. 50 c. le 1/2 kilog. — Ce chocolat 

porte son nom et son étiquette; c'est assez 

dire qu'il ne laisse rien à désirer pour It 

prix. Il recommande particulièrement aux 

amateurs son CHOCOLAT à « iiii.ui n 

qui ne redoute aucune comparaison. 

lies AiaOlSCJE», HJJJCXATÎIÈS et AVI§ DIVERS à insérer datas Ni GA.25ÏÏIT.E DBS. TMVCJÏlfAIJX s««tt reçus an Bureau «« «Tournai, et chez 

mm. BIGOT et C, régisseurs des Annonces de la Gazette «les Tribunaux et directeurs de la COMPAGNIE GENERALE D'ANNONCES» 

TARIF DES ANNONCES 
A partir du 1 er mars 1850. 

ANNONCES AFFICHES 
f ( JUSTIFIEES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR LE CARACTÈRE DE CINQ POINTS ). 

D'UNE à O/CATKE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De Cll¥© à NBUI" ■— — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

RÉCLAMES
 :

 1 fr. 50 c. la ligne. -

ANNONCES ANGLAISES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POU.t LIGNE ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois . .. fr. 80 c. la li^-

De CINQ à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » 60 — 

Dix ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 -" 

FAITS . DIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

lie prix des' Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Ventes mobilières et immobilières, 
Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placemens d'hypothèques et Jugemens, est de f fr. 50 c. la ligne. 

La publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1850, dans la «JASETTE 0K« TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHES» 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-six février mil huit 
cent cinquante, enregistré à Paris le 
premier mars mil huit cent cinquante, 
folio 23, recto, caie 4, par le rece-
veur qui a reçu les droits, 

Entre M. Louis-Stourin DELAPOR-
TE, membre interne aux Quinze-Vingts, 

y demeurant, d'une pari ; 
Le sieur Alexandre LEGRAND, mé-

canicien, demeurant a Paris, rue St-
Ambroisé Popincourt, 3 bi«, d'autre 

part, 
Et la dame veuve SOLAU, demeu-

rant aussi à Paris, mêmes rue et nu-
méro, encore d'autre part, 

Appert par extrait ce qui suit, pour 
être publie conformément 4 la loi : 

Une société en noms collectifs à l'é-
gard des susaoœmês, et en comman-
diie par actions, a été formée pour 
l'exploitation de deux brevets déli-
vrés par le Gouvernement sans sa ga-
rantie, et la vente de machines de for-
ce centripète, désignées sous le nom 
de machines Delaporte, et d'une nou-
velle locomotive à vapeur applicable 
au manège et roulant sur une ligne 
de chemin de fer; 

Que la raison sociale et la signature 
sociale sont DELAPORTE, LECRAND 
et C" ; que celte signature pourra être 
donnée séparément par MM. Delaporte 
et Legraud, mais seulement pour les 
affaires do la sociélé, à peine de nul-
lité de tous autres engagemens; que le 
siège social est à Psris, ruedeCha-
remon, 22-, que MM. Delaporte et Le-
grand sont les gérans autorisés à gé-
rer, administrer pour la société; que 
la société f si formée pour la duréedes 
brevets, dont le premier est pourquin-
ze années, à la laie du dix septembre 
mil huit cent quaranle-cinq, et le 
deuxième, aussi pour quinze années, 
à la dale du vingt-cinq août mil huit 
cent quarante-neuf; que les apports 
de MM. Delaporte, Le^rand et madame 
veuve Solau consistent : 1° dans les 
deux brevets susénoncés : 2° dans la 

valeur des machines déjà confection-
nées d'une valeur de quinze mille 
francs environ ; 3° et dans les études 
faites pour arriver auxdites inventions 
atà l'obtention desdns brevets; les-
quels apports ont élé évalués deux 
cent mille francs, et convertis en cent 
titres ou actions de mille francs cha-
que, et en quatre cent titres ou ac-
tions de deux cent cinquante franc! 
chaque, lesquelles actions sont au 
porteur et seront payées comptant au 
momeut de leur délivrance ; que cha-
que action a droit : i° à cinq pour 
cent d'intérêts par an, payables au 
siège social tous l^s six mois, par moi-
tié; 2" à une part proportionnelle dans 
les bénéfices ou dividendes; 3°etl*s 
actions de mille francs a un deux 
centième, et les actions de deux cent 
cinquante francs a un quatre centiè-
me dans la propriété des brevets, et 
de iout l'actif social. 

Pour extrait conforme i 
Signés : A. DKLAPOEIL et LEGIUKD. 

(1444) 

Elude de M« V. DILUAIS, agréé, sise à 
Paris. rue Saint Marc, 30. 

De deux jugemens rendus par Je Tri-
bunal de commerce delà Seine, en da-
te des trente un janvier el vingt-deux 

février derniers, enregistrés. 
Entre M. Pierre CUROT, marchand 

tailleur, demeurant à Paris, rue hiche-

lieu, 21 ; 
Et M. Dominique-Joseph DERUYTS, 

marchand tailleur, demeurant i Paris, 

rue Richelieu, 21; 
Il appert : 
Que ia société de fait qui a existé en-

tre les susnommés après le premier 
septembre 1S47, et qui avait p iur ob-
jet l'exploitation do commerce de mar-
chand tailleur, a été déclarée nulle fau-
te d'avoir été revèiue des formalités lé-

gales ; 
El que les parties ont élé renvoyées 

devanl des arbitres juges pour lahqui-
dation do leurs droits, 

pour extrait : 
V. DILLAIS , agréé. (1446) 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris, du premier mars mil huit cent 
cinquance, enregistré le deux mars, 
par de Lestang, qui a reçu pour droits 
cinq francs cinquante centimes, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre H. Frédéric 

FOUCHER, demeurant à Paris, cour 
Batave, il ; 

Et M. Hippolyte LE BLOND, ancien 
négociant, demeurant à Paris, boule-
vard Saint-Denis, cité d'Orléans, 8 ; 

Une société en nom collectif, sous U 
raison Frédéric FOUCHER el LEBLOND 
pour le commerce des poils de chèvre 
et des laines lisses et filées, pour la 
passementerie et la broderie. 

Cette locièté a été formée pour six 
ans, à partir du premier mars mil huit 
cent cinquante. 

Le siège de la société est élabli à Pa-
ris, rue des Deux Portes Saint-Sau-
veur, 22. 

La mise de tonds a élé fisse à vingt 
mille francs pour M. Leblond, et dix 
mille francs pour M. Foucher. 

M. Leblond aura seul la signature so-
ciale pour la souscription et l'endosse-
ment dé tous effets, mandais et accep-

tations. 
Pour extrait: 

Sijjné, H LEBLOSO. 

Sign, Fiéd. FOCCHEK . (1447) 

Suivant acte reçu par M« Maxime 
Gripon, notaire à Paris, souss-gné, qui 
en a la minute, et son confrère, les 
dis, onze, douze, treize, quatorze 
quinze, seize, dix-huit, dix-neuf, vingl 
vingt et un et vingt-deux février mil 
huit cent cinquante, portant la men-
tion su vante . enregistré a Paris, qua-
trième bureau, le deux mars mil huit 
cent cinquante, folio 2, recto, case i 
reçu cinq f'aucs, dixième ciuquiulé 
ceuiimo, si(<né Saulnier. 

Soisante-dix actionnaires do la so-
ciélé d'éclairage par le gaz hydrogène, 
établie à Belleville, prés Paris, rue 
Saint-Laurent, 52, sous la raison so 

ciale PAYN el C«. 
propriétaires 

actions, réunissant et au-delà la majo-
rité voulue eo actions et en actionnai-
res, ont apporté aux statuts sociaux, 
sur la proposition de MM. Romain-Hip-
polyte Payn, demeurant i Belleville, 
rue Saint-Laurent, 52, et Marie-Au-
guste Ribot, demeurant a Paris, bou-
levard Saint-Martin, 33, tous deux gé-
rans de ladite sociélé, la modification 

suivante : 
Le capital de la société Payn et C« 

eit porté à deux millions quatre cent 
mille francs au lieu de un million huit 

cent mille francs. 
En conséquence, il sera créé mille 

deux cents nouvelles actions au capi-
tal social de cinq cents francs l'une. 

L'émission en aura lieu pjr soins 
de MM. Piyn el Ribot, gérans, à parlir 
du premier juillet mil huit cenl cin-
quante, et tlle sera faite au pair, COD-

fjrmemeni aux dispositions de l'ar-
ticle viag'-quatre des statut! sociaux 

Par suite, chaque propriéiaire de 
trois actions aura le droil de prendre 
pour son compte, au capital nominal 
de cinq cents francs l'une, des nou-
velles actions émises, et les proprié-
taires d'une seule action devront se 
reunir trois pour prendre au nom d'un 
seul d'entre eux l'une desdnes actions. 

Le prix de chaque action sera paya-

ble par quart : 
Le. premier quart le premier juillet 

mit huit cent cinquante. 
Le deuxième quart le premier juil 

iet mil huit cent cinquante et un. 
Le troisième q lart le premier juillet 

mit huitcenlcinqiiante-d-ux. 
Et ledi rnier quart le pri-mier juillet 

mil huit cent cinquante trois. 
Chaque promesse d'acuou donnera 

droil au ;>ariage des dividendes à par-
tir du premier juillet des années mil 
huit cent cinquante, mil huit cent cin-
quante el un, rail huit cent cinquante-
deux el mil huil cent cinquante trois, 
dans la proportion des quarts échus. 

Tous tes actionnaires, prop iétiires 
d'actions nominatives ou au poiteur, 
devront faire coun.ip.re aux géraos, 
avant le premi.ir juillet mil hu'tcent 

de la faculté qui leur a été réservée 
par l'art cle vingt-quatre des status, 
sociaux En cas de déclaration néga-
tive, et par le seul fait de leur silence, 
les gérans sont autorisés à placer ou 
négocier, de la manière qui leur pa-
raîtra la plus avantageuse, les actions 
non retenues, et cela sans qu'il soit 
besoin d'aucune formalité ni mise en 

demeure. 
Pour faire publier ledit acte, tous 

pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
GRIPOK. (1445) 

et délibérer sur la formation da con-

cordat, ou, s il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

ERRATUM. 

Feuille du mercredi 6 mars 1350. 
A l'article concernant la publication 

des statuts de la société de Freissinet 

etC, 
Au lieu de : 
Et que la raison sociale serait : De 

Fraissinet et C», 
Lisez : 
Et que la raison sociale serait : De 

FREISSINET et C«. (1448) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Lesdits actionnaires, 
de deux mille neuf cent quarante-cinq I cinquante, s'ils eatendent ou non user 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCHET nn 22 AOÛT 1848). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers 

CONCORDATS. 

Du sieur BERTON (Zacharie-Jeîn), 
tailleur, rut de Lafeuillade, 6, le »2 
mars i « heure [N* 587 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Trthunal de comm srca 
de Parit, du 5 UARS 1150, Qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Des sieur MEUNIER et femme Pier-
re Stanislas Hippolyte el Adélaïde-
Prudence \Varcon*in), mds de vins-
logeurs, à Batignolles, ruede Puteaux, 
1 6, nomme M Contat-Desfonlames ju-
ge-commissaire, et M Kréchi-I, rue de 
l'Arbre-Sec, 54, syndic provisoire [N» 
9358 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont iwiiis a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PARIS (Jean Antoine-Vic-
tor), eban on. à Belleville, le 12 mars 
à 1 1 heures [N» 933S du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M- le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l étal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux si ndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'élant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. . 

YËIUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

. Du sieur GLUAIS (Pierre), parfu-
meur, boul. des Capucines, 19, le 12 

mars a tl heures [M» 9278 du gr.]; 

De la société VERON et MOREAU 
(Charles-Marin et Louis), passemen-
tiers, rue Geoffroy Langevin, 7, le 12 

mari i il heures !>-o 921;,' dH gr 1 

Du sieur BAQUET (Louis), épicier, 
à Belleville, le 12 mars i 1 heure (N» 

9303 du gr.]; 

Du sieur DECUY (Pierre-Louis), 
enl de peinture, faub St Honoié, lto, 
le 12 aaars à 1 heure [N* 9275 du gr.]. 

Du sieur ROBIN Pierre-Emile), bi-
joutier, boul. Poissonnière, 23, le 12 

mars à 1 heure [N° 9142 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du si-'ur TOUTKO (Charles), four-
reur, rue- du ^4 l évrier, 2, le 12 mars 
à u heures [N" 9241 du gr.]. 

Du sieur THOMAS (Pierre - Jean-
François), traiteur, rue Neuve-Co-
queriàrd, 18, le 11 mars à 3 heures!»» 
9242 du gr.]. 

Du sieur FAVRE (Philibert), md de 
tissus, rue. du Grand Si-Michel, 10 bis, 
le 12 mars à 1 heure IN« 8S «2 dugr.] 

Pour entendre le rapport des syndic* 

sur l'état de la faillite et dé'ibérer sur 

la formation du concordai, ou, s 'il y t 

lieu, s entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernier cas, être imuiêdmte-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du rernplareme.nl des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 
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précise, au ^J^J^S* 
commerce, salle des aise™ 
faillites, pour, confort»- "'..^ 
code de commerce, entendre!^ 

définitif qui sera rendu 
le débattre, le clore etJ "'

( i
ijJ 

donner décharge de ̂ .
ê
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